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1 Introduction 

Le programme CLEA (Connectons Les Espaces Alternants) est né au sein du comité de 

développement territorial d’Alliade Habitat, en 2023, au cœur d’une réflexion autour de l’enjeu 

partagé entre des acteurs de l’éducation et de l’entreprise, d’améliorer l’intégration des jeunes 

en sortie de lycée dans la vie active. La question se posant de trouver un moyen 

d’accompagner les nouveaux alternants dans la découverte de la citoyenneté, des droits et 

des devoirs qui leur incombe, mais aussi de comprendre les enjeux de l’entreprise qui les 

emplois et finance leur formation. 

Dans le cadre de ces échanges réguliers entre les acteurs économiques du territoire de la 

Loire et des institutions éducatives de la ville de Saint-Etienne, émerge la question des freins 

que peuvent rencontrer les alternants dans leur parcours, dont le logement, pour la catégorie 

des alternants de certaines écoles, dont le lieu de travail de l’employeur se trouve parfois à 

plusieurs dizaines de kilomètres du lieu de formation. Une question qui fait sens pour Alliade 

Habitat dont l’ADN, en tant que filiale du groupe Action Logement, est de contribuer, avec son 

parc, au lien emploi – logement et de répondre aux besoins des entreprises en matière de 

recrutement de jeunes citoyens. 

Le Crédit Agricole Loire Haute-Loire, au travers de sa fondation, a décidé de financer la 

recherche d’une solution, sous le patronage du MEDEF de la Loire, à la suite de l’émergence 

de besoins également ressentit par les entreprises et des écoles du territoire, pour favoriser le 

maintien et l’accompagnement en étude de ces jeunes, à la fois sur le volet citoyen, mais 

également dans leur nouvelle vie de salarié dans une entreprise. Quotidien souvent fait de 

nouvelles règles, de nouveaux codes, pas toujours évident à comprendre. 

C’est dans ce contexte que nous avons engagé une démarche innovante, en partenariat avec 

l’IRUP et l’ISTP, au service des alternants du territoire, en mettant notre patrimoine et les 

forces d’action à disposition d’une offre différenciante d’accès au logement et à la citoyenneté. 

 

1.1 Acteurs du projet 

Alliade Habitat est un bailleur social de la région Auvergne-Rhône-Alpes, filiale du groupe 

Action Logement. Nous construisons et gérons, en 2025, près de 60 000 logements, avec une 

forte présence sur le territoire du Rhône et de la Loire. Au travers de notre ADN et de notre 

modèle, nous participons à rendre accessible l’offre de logements pour de nombreux profils, 

tout en faisant le lien entre les besoins de chacun et le tissu économique de nos territoires.  

L'IRUP, la grande Ecole de l'alternance, est un établissement d'enseignement supérieur au 
statut associatif créé en 1995 à l'initiative de la Région Rhône Alpes, dans le cadre du contrat 
de plan Etat Région pour développer l'alternance dans l'enseignement supérieur.  
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L'IRUP déploie des programmes de BTS, Licence, Bachelor, Master et Titres certifiés qui 
s'intègrent dans 7 filières d'expertise répondant aux grands enjeux des transitions industrielles, 
énergétiques, environnementales, numériques, économiques, sociétales et sociales.  

Les grands domaines d'expertise de l'IRUP sont le nucléaire, la performance industrielle, le 
bâtiment innovant, l'informatique, la stratégie et le management, l'économie sociale et 
solidaire, et l'expertise comptable.  

Les formations sont organisées en logique de filière du Bac+2 au Bac+5, permettant ainsi à 
chacun de réussir son orientation ou sa mobilité professionnelle et d'imaginer sereinement son 
futur.  

L'Institut forme chaque année en alternance près de 600 futurs techniciens supérieurs, cadres 
intermédiaires ou cadres dirigeants.  

L'IRUP se caractérise par sa grande proximité avec le monde économique.  

Intégré dans de nombreux réseaux professionnels, l'IRUP a noué des relations durables avec 
plus de 500 entreprises partenaires, de tout secteur d'activité, au niveau local, régional et 
national. 

Le MEDEF de la Loire est la 1ere organisation interprofessionnelle ligérienne, et fédère 1 500 
entreprises du territoire, pour plus de 42 000 salariés. Active sur les sujets d’emploi et d’accès 
aux jeunes au monde de l’entreprise, le MEDEF est aujourd’hui porte-parole des besoins et 
aspirations de ses adhérents sur le projet CLEA. 

 

 

1.2 Contexte géographique et démographique 

Le territoire de la Loire offre de nombreuses écoles et centres de formation, notamment dans 

la construction et les énergies. Saint-Étienne se distingue par son écosystème de formation, 

son nombre de logements disponibles, son offre culturelle et ses infrastructures de transport. 

Cependant, l'offre d'emploi locale ne correspond pas toujours aux formations proposées. 

En 2022-2023, 28 871 étudiants ont étudié à Saint-Étienne, dont 10 615 en alternance (+125% 

en 6 ans). Beaucoup viennent de loin et doivent trouver un employeur proche du centre de 

formation, ce qui n'est pas toujours possible. Ils doivent se trouver dans d’autres métropoles 

et cherchent un deuxième logement à plusieurs dizaines de kilomètres, augmentant leurs 

charges et leur stress, ce qui peut affecter leur réussite scolaire. 

  

Ecoles du 
territoire 

Action 
Logement 

Alternant 

Entreprises 
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2 Objet de l’appel à projet : Programme 
CLEA 

Alliade Habitat lance un appel à expérimentation pour imaginer et piloter un concept innovant 

d’accompagnement des alternants du territoire de Saint-Etienne vers la vie d’adulte : le 

programme CLEA 

Le programme repose sur des engagements réciproques entre 3 parties prenantes : 

l’alternant, l’école, l’entreprise. Il vise à proposer au jeune un parcours de citoyenneté 

garantissant une meilleure insertion dans la vie professionnelle et dans la société. 

Le programme CLEA répond également aux difficultés d’accès au logement que rencontre une 

majorité d’alternants en proposant l’accès à des logements dédiés, et conditionnés à un 

plafond de ressources de 1 063,25 € brut mensuel. Il permet enfin d’adresser la recherche de 

bien-être de l’alternant au moment de son entrée dans la vie active en proposant un panel de 

services, grâce à un écosystème de prestataires variés. 

L’accès à l’ensemble de ce programme est soumis pour les parties prenantes concernées à 

la signature d’une charte garantissant le respect des engagements de chacune d’entre elles. 

Il est attendu, du ou des répondants, à l’appel à expérimentation :  

1) Définition et rédaction de la charte précisant les engagements pour chacune des 

parties prenantes 

 

2) Construction du programme de citoyenneté en lien avec les écoles partenaires 

 

3) Gestion des logements dédiés au public alternant mis à disposition par le bailleur 

Alliade Habitat 

 

4) Construction d’un pack de services « bien-être » et coordination des prestataires 

associés 

 

5) Gestion de la visibilité et de la communication du programme auprès des 3 parties 

prenantes : Public alternants, public écoles concernées et public entreprises. 

 

6) Pilotage et animation d’un dispositif de gouvernance projet 
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Le programme CLEA pourrait être schématisé de la façon suivante : 

Programme CLEA 

Parcours « Citoyenneté » Parcours « Citoyenneté + » 

Signature par l’alternant, l’école et l’employeur de la charte CLEA au parcours choisi 

• Intégration au parcours de 
citoyenneté 

• Accès au pack de services 

• Accès à l’offre santé 

• Mise à disposition d’un logement 

• Intégration au parcours de 
citoyenneté 

• Accès au pack de services 

• Accès à l’offre santé 
 

Début prévu pour la rentrée 2026-2027 Début prévu pour janvier 2027 

 

L’expérimentation portera sur une durée de 3 ans, avec pour objectifs de démontrer la 

pérennité du modèle pour l’installer sur un temps plus long et augmenter la capacité d’accueil. 

Pour évaluer la réussite de ce modèle innovant, un retour d’expérience sera réalisé. Il 

permettra une synthèse et donnera des pistes pour une duplication du modèle sur d’autres 

emplacements de la ville de Saint-Etienne.  
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2.1 Définition et rédaction de la charte précisant les 
engagements pour chacune des parties prenantes 

 

Le Programme CLEA implique divers acteurs pour soutenir un alternant dans sa carrière 

professionnelle. La charte, qui formalise cet engagement, définit les droits et devoirs du jeune 

ainsi que les avantages négociés en échange de son engagement citoyen. 

Le jeune doit suivre le parcours de citoyenneté en contrepartie de l'accès à un logement qu'il 

s'engage à entretenir et à respecter les règles établies (libérer le logement à la date convenue, 

par exemple). De plus, il pourra bénéficier d'une gamme de services négociés pour lui, qui 

faciliteront son intégration. 

Les écoles s’engagent à coconstruire les modules du parcours de citoyenneté en apportant 

leurs compétences, leurs savoirs, mais également une contribution en temps homme ou 

financière à l’équilibre du projet.  

Les prestataires sélectionnés par le gestionnaire auront la mission de délivrer correctement 

les prestations définies dans la charte CLEA 

 

2.1.1  Public concerné 

• Alternants ciblés : Jeunes en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, 

inscrits dans des établissements partenaires du département de la Loire, dont les 

écoles volontaires pour participer à l’expérimentation (dont IRUP, ISTP, ENISE, 

IMSE…) 

• Profil : Jeunes femmes et hommes, à partir de 16 ans, et jusqu’à 30 ans pour les 

résidences conventionnées, en mobilité géographique entre leur lieu de formation à 

Saint-Étienne et leur entreprise située à l’extérieur de la métropole. 

Certains logements confiés par Alliade Habitat aux gestionnaires, sont dits 

« conventionnés » : les locataires y accédants ne doivent pas dépasser un certain 

revenu global. Dans ce cas, le gestionnaire s’assurera que les revenus de chaque 

alternant intégrant une chambre ne dépassent pas les plafonds indiqués par l’Etat. Par 

exemple, de 1 063,25 € mensuel brut, soit 12 759 € annuel, correspondant au seuil 

PLAI. 

• Besoins spécifiques : Location courte durée, au minimum à la semaine, et 

abordable (situé dans une fourchette de prix entre 75 et 120€ la semaine, idéalement 

dégressive sur l’année d’étude), meublée, proche des centres de formation. Le bail 

de sous-location devra conditionner la durée maximale d’occupation du logement de 

manière à favoriser les rotations et l’accès au plus grand nombre d’alternants à l’offre 

de logement en période de formation. 
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2.2 Construction du programme de citoyenneté en lien 
avec les écoles partenaires 

 

2.2.1  Qui peut y répondre :  

Organismes de gestion de logement agrées ILGLS (Association, groupement privé, 

écoles…) 

Le gestionnaire aura pour mission de coordonner la réalisation d’un parcours de citoyenneté 

et d’accompagnement dans la vie d’adulte. 

Ouvert à tous les alternants, il sera réalisé en lien avec les écoles partenaires qui auront pour 

intérêt d’y flécher leurs élèves.  

Son objectif est de couvrir le début du cycle d’alternance jusqu’à l’autonomisation et 

l’épanouissement du bénéficiaire dans sa vie personnelle, mais également professionnelle. 

L’ambition est de donner conscience à des élèves, pour la plupart, encore très jeunes de leur 

futur rôle à jouer comme acteur citoyen, mais aussi de leurs devoirs vis-à-vis de la société et 

des entreprises qui les emploient. Le but étant d’ancrer des messages fort du parcours 

d’alternance : par exemple « je suis salarié de mon entreprise même à l’école », et d’être bien 

conscient des règles qui incombent au jeune lors de son parcours de formation. 

Le gestionnaire devra s'appuyer sur les ressources et compétences des écoles partenaires, 

ainsi que sur l'étude réalisée et jointe en annexe de cet appel pour construire ce parcours de 

citoyenneté. 

Le gestionnaire devra élaborer le parcours de citoyenneté sur proposition des écoles avec un 

tronc commun partagé, et la possibilité d'aménager des modules spécifiques répondant aux 

besoins des écoles ou entreprises participantes au programme. La création d'un « Label » 

pourrait être envisagée pour identifier clairement les établissements partenaires dans 

l'écosystème éducatif Stéphanois. 

L’animation sera portée, en fonction des échanges, par des acteurs externes et/ou les écoles 

partenaires en fonction des sujets et thématiques abordées. 

Un budget devra être établi et finançable pour la bonne réalisation de ce module. Il sera 

indissociable de l’offre de logement, et fortement incitatif pour les élèves qui n’auront pas accès 

à l’offre de logement. Un lien entre l’offre de services et le parcours peut être à imaginer pour 

mettre sur la table cette incitation à y participer. 

L’expérimentation du programme CLEA permettra à moyen terme d’ouvrir la porte à la 

réflexion d’une tarification auprès des entreprises pour donner accès au parcours de 

citoyenneté à leurs alternants.   
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2.3 Gestion des logements dédiés au public alternant 
mis à disposition par le bailleur Alliade Habitat 

 

Alliade Habitat priorise l’expérimentation sur 3 résidences de son parc Stéphanois. Toutes en 
réhabilitation pour le moment, elles seront progressivement remises en service, dans l’ordre 
d’apparition, et meublées, à l’image des résidences « InitiAll » d’Alliade Habitat, pour répondre 
aux besoins des alternants. L’augmentation de mise à disposition sera conditionnée à la bonne 
exécution et la bonne réception du projet dans son ensemble. 

Ces logements devront compléter l’offre étudiante déjà existante sur le département, en 
proposant une solution pour les alternants des écoles du territoire pendant leurs périodes de 
formation, éventuellement en complément de leur logement près de leur entreprise. Ils seront 
une contrepartie de l’accès au parcours de citoyenneté formulé ci-dessus et feront pleinement 
partie de la charte CLEA. 

Les clés d’entrée de la solution seront le prix et la facilité d’accès à l’offre. Alliade Habitat 
propose des logements économiques pour le public étudiant et il sera demandé au prestataire 
de conserver l’esprit de ce modèle, tout en l’adaptant aux spécificités des publics alternants, 
dont la possibilité d’une réservation sur des périodes de courte durée (1 semaine au minimum).  

Qui peut y répondre : Organismes de gestion de logement agrées ILGLS (Association, 
groupement privé, écoles…) 

2.3.1  Gestion locative et administrative 

• Etablissement d’une offre locative à la semaine ou au mois, complétée d’un pack de 
services dont le(s) tarif(s) seront à définir avec le(s) prestataire(s) sélectionné(s) 

• Rédaction, signature et suivi des contrats de location temporaires adaptés aux 
périodes de formation. 

• Accueil personnalisé à l’arrivée (remise des clés, présentation des lieux et des 
règles). 

• Le prestataire devra être en mesure de pouvoir proposer un accès facilité à la 
réservation, pour les logements, mais aussi possiblement pour les événements et 
activités. 

• Compréhension du fonctionnement des organismes de formation en alternance pour 
exploiter les informations des calendriers de présence des alternants. 

• Encaissement des loyers (par voie numérique ou sur place) et gestion des dépôts de 
garantie (restitution dans les délais légaux). 

• Référent des résidents pour répondre à leurs questions et résoudre les éventuels 
litiges. 

Entretien 

• Entretien régulier des logements (ménage, petites réparations). 

Education 

• Rédaction dans la charte CLEA des parties décrivant les responsabilités du jeune 

quant à l’entretien, le savoir être et le savoir-vivre en collectif, lors de l’entrée dans les 

lieux. 
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Exemples de résidences pouvant être intégrées dans le programme, sous condition 
d’éligibilité à l’article 109 de la loi ELAN. 

1. Résidence Forissier – 5 rue Clément Forissier (Conventionné PLAI) 

          

10 studios – entre 15 et 18 m2 – Parking – Mise en service début 2027 

2. Résidence Giraudoux – 20 Bis rue Claude Delaroa (Non conventionnée) 

            

10 à 15 T1 – Parking – Mise en service fin 2027 

3. Résidence Chantalouette – Boulevard Chantalouette 

         

10 T1 – Parking – Mise en service début 2028 

 

Illustration d’aménagement d’un appartement « InitiAll » 

Après réhabilitation, l’ensemble de ces appartements sera meublé comme l’exemple : 
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Un T1 Initiall de ce standing est aujourd’hui loué entre 350 € et 450 € par mois en fonction de sa localisation. 

Pour accompagner le gestionnaire, Alliade Habitat s’engage pour cette expérimentation à 
mettre en location un premier lot de 10 logements de type 1 pour une durée de 3 ans. Ce 
nombre de logements sera amené à augmenter par la suite en fonction des taux de succès de 
l’expérimentation. 

La facturation à Alliade Habitat se fera sur la base des logements confiés au gestionnaire. La 
sélection des dossiers pourra se faire sur critères sociaux en fonction du type de résidence, 
mais également sur la base de contrepartie faites par le jeune l’intégrant et/ou de l’entreprise 
participant à l’opération. Ces termes restent à définir et ne sont aujourd’hui pas inscrits. 
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2.4 Construction d’un pack de services « bien-être » et 
coordination des prestataires associés 

 

Qui peut y répondre : Organismes de gestion de logement agrées ILGLS (Association, 
groupement privé, écoles…) et les prestataires de services. 

En coordination avec le cadre imposé par le gestionnaire sélectionné, des prestataires de 
service peuvent venir répondre à cet appel à projet et enrichir la palette des activités proposées 
aux alternants ayant intégré ce dispositif. 

Service de blanchisserie, de restauration, offre de mobilité, accès à des espaces sportifs ou 
lieux de culture, les propositions sont multiples et doivent être en lien avec la cible alternante 
visée et les éléments de l’étude en annexe de cet appel à projet. 

Une proposition sera également faite sur le volet « santé et prévention » avec pour objectif 
d’informer correctement les élèves sur les offres et services à leur disposition dans le cadre 
du travail mais également dans leur vie de tous les jours. Cette offre pourra être en lien avec 
des acteurs du programme pour animer des modules, mais également avec des prestataires 
pour mieux orienter ou proposer des services de soins spécifiques à la cible alternante. 

Le gestionnaire sera le coordinateur d’un package d’offre de services à destination des 
alternants, dont la composition dépendra de la réponse de prestataires externes à cet appel à 
projet. Il doit s’assurer de la bonne constitution de ce package pour valoriser le produit de 
logement, et permettre de rendre l’offre attractive pour le public cible. 

Le gestionnaire s’appuiera sur les études en annexe, sa connaissance du tissu économique 
local pour formuler la meilleure proposition possible, et la fera évoluer dans le temps en 
fonction des besoins et des attentes des parties prenantes. 

 

2.4.1  Proposition de marketing de l’offre : 

Programme CLEA 

Parcours « Citoyenneté » Parcours « Citoyenneté + » 

Signature par l’alternant, l’école et l’employeur de la charte CLEA au parcours choisi 

• Intégration au parcours de 
citoyenneté 

• Accès au pack de services 

• Accès à l’offre santé 

• Mise à disposition d’un logement 

• Intégration au parcours de 
citoyenneté 

• Accès au pack de services 

• Accès à l’offre santé 
 

Prix forfaitaire Prix à la carte ou forfaitaire 
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2.5 Gestion de la visibilité et de la communication du 
programme auprès des 3 parties prenantes : Public 
alternants, public écoles concernées et public 
entreprises. 

 

Le gestionnaire sélectionné aura pour mission de coordonner et de mettre en œuvre une 

stratégie de communication efficace pour assurer la visibilité du programme CLEA auprès des 

acteurs concernés. 

Cette action de communication inclura la gestion de la visibilité du programme auprès des trois 

parties prenantes principales : les alternants, les écoles partenaires et les entreprises 

impliquées. 

Le gestionnaire devra élaborer des supports de communication adaptés à chaque public cible, 

organiser des événements de présentation et de sensibilisation, et utiliser divers canaux de 

communication pour diffuser les informations pertinentes. L'objectif est de garantir que chaque 

partie prenante soit bien informée des avantages et des modalités du programme, afin de 

favoriser une adhésion et une participation permettant de pérenniser le modèle dans le temps. 

De plus, les écoles et entreprises s’engagent à être relais et moteur dans l’action de 

communication. Elles devront prendre part activement à la diffusion des informations, à la 

promotion du programme et à l’encouragement de l’adhésion des publics cibles. Leur 

implication est essentielle pour la réussite du programme CLEA et pour garantir une visibilité 

maximale auprès des trois parties prenantes. 

Le gestionnaire devra s’emparer du label CLEA pour en faire un argument de communication 
et d’adhésion. Il doit devenir un socle visible pour bâtir le projet afin de rassurer les différentes 
parties prenantes, et être un gage de qualité auprès des bénéficiaires sur le territoire.  
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2.6 Pilotage et animation d’un dispositif de 
gouvernance projet 

 

A l’issue de la sélection du gestionnaire, un mode de gouvernance de ce projet pilote sera 

proposé, en incluant à minima : 

• Le gestionnaire (coordinateur du COPIL) 

• Alliade Habitat 

• Les premières écoles partenaires : IRUP / ISTP 

• Le MEDEF Loire 

• Crédit Agricole Loire Haute-Loire 

• Des représentants des entreprises partenaires 

Une réunion par semestre devra être organisée pour faire le point sur la mise en œuvre des 

actions et faire remonter les difficultés rencontrées. 

Le gestionnaire devra proposer une planification du retour d’expérience, chaque année, sur 

l’ensemble de son périmètre pour analyser le succès et les points d’amélioration de l’offre, 

avec pour objectif de dupliquer le modèle ailleurs dans la métropole et le département. 

Les critères de ce REX seront pour le logement :  

• Le taux d’occupation à la semaine, pour valider l’hypothèse d’un besoin spécifique 

• Les facilités d’accès et de réservation à une chambre 

• La qualité de la relation et des échanges entre les acteurs du projet (Ecoles, 

entreprises, gestionnaire) 

• L’adéquation et la diversité des services proposés en lien avec les besoins du public 

cible 

• L’évolution de l’offre tarifaire 

• La satisfaction des parties prenantes (Alternants, écoles, entreprises) au programme 

• Communication des parcours auprès des parties prenantes (Alternants, écoles, 

entreprises) 

Les critères de ce REX seront pour le parcours de citoyenneté :  

• Pertinence du parcours avec tronc commun et spécificité école 

• Le nombre d’alternants suivant le parcours 

• Le taux de présence 

• La satisfaction des parties prenantes (Alternants, écoles et entreprises) 

• Lisibilité du planning des événements 

• Qualité des interventions 

• Communication des parcours auprès des parties prenantes 

Ces critères feront l’objet d’un rendu écrit pour le compte du financeur de l’expérimentation, la 

fondation du crédit Agricole Loire Haute-Loire. 
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3 ANNEXES 

3.1 Mode de Sélection 

3.1.1  Gestionnaire 

Les candidats devront soumettre un dossier complet comprenant : 

• Une présentation de leur structure (statut juridique, taille, références) et de leur 

expérience dans la gestion de résidences étudiantes, sociales ou similaires. 

• Un plan financier incluant une estimation des coûts de gestion, des loyers proposés 

(abordables pour les alternants), des différentes offres annexes et des sources de 

financement complémentaires si besoin. 

• Une description des moyens humains (nombre d’agents, qualifications) et matériels 

mobilisés. 

• Un calendrier précis de mise en œuvre, avec une prise en charge effective au plus 

tard le 1 septembre 2026, comprenant le démarrage des accompagnement et 

services sur le second semestre 2026 et l’arrivée dans les logements début 2027. 

• Projection du développement partenarial envisagé avec des acteurs socio-éducatifs 

et de la formation, à moyen-terme, sur le territoire de la SEM afin d’asseoir le modèle, 

de le rendre attractif et de le pérenniser dans le temps. 

• Assurer la coordination des prestataires de services et leur bonne adhésion à la 

charte. 

 

3.1.2  Prestataires 

Les candidats devront soumettre un dossier complet comprenant : 

• Une présentation de leur structure (statut juridique, taille, références) 

 

• Une présentation de leur activité et du lien avec le projet socio-éducatif présent dans 

l’appel d’offre 

 

• Un détail de l’offre commerciale proposée et, le cas échéant, les pistes de 

financements prévus 
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3.1.3  Critères d’Évaluation 

Les propositions seront évaluées selon les critères suivants : 

• Adéquation avec les besoins des alternants : pertinence des services proposés 

face aux contraintes de mobilité et de budget. 

• Expérience et références : preuves de succès dans des projets similaires. 

• Qualité des services : originalité, praticité et confort des prestations. 

• Accompagnement socio-éducatif : capacité à soutenir les résidents dans leur 

quotidien. 

• Gestion technique et financière : fiabilité et optimisation des coûts. 

 

3.1.4  Durée et modalités du Contrat 

• Durée : Contrat initial de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction après 

évaluation. 

• Suivi : Révision annuelle des objectifs et des conditions en partenariat avec Alidade 

Habitat. 

• Résiliation : Possible avec préavis de 6 mois en cas de non-respect des 

engagements. 

 

3.1.5  Calendrier et Contact 

• Date limite de réponse : 3 avril 2026, 18h00. 

• Annonce du prestataire retenu : Mai 2026. 

Contact : A définir 
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Enquête et appel à projet 

COPIL jeudi 22 mai 2025 
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4 AVANT-PROPOS 

CLEA est un projet porté par Alliade Habitat et l’IRUP de Saint-Etienne, soutenu par la Fondation du Crédit 
Agricole Loire Haute-Loire et le MEDEF 42, qui ambitionne de répondre à la problématique du logement et 
des conditions de vie pour les alternants, sur le territoire de la Loire. 

 

L’ambition du projet CLEA est de trouver des solutions de vie et de logement cohérents avec : 

- Les enjeux et contraintes financières des alternants, qu’ils soient mineurs ou majeurs, 

- Les rythmes de formation et de présence en entreprise des jeunes, 

- Les contraintes économiques d’un bailleur social et ses exigences d’occupation, 

- Les attentes des alternants en matière d’équipements du logement et de services au sein de 
la résidence. 

  

Les équipes Alliade Habitat et IRUP, 
CLEA 
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5  A PROPOS 

5.1 Clés de lecture  

Voici quelques indications pour lire ce rapport, qui est constitué des parties suivantes : 

➢ Le cahier des charges pour l’appel à projet d’expérimentation pour répondre aux 

besoins mise en avant par l’enquête CLEA 

 

➢ Ce document est suivi de l’étude complète avec : 

● Une première partie introductive : rappel des enjeux liés à l’évolution du panorama 

de l’écosystème des alternants sur le territoire et synthèse des besoins des 

alternants.  

● Une deuxième partie présente le logement comme étape clef du parcours des 

alternants. 

● Une troisième partie met en avant les principaux services associés garants de la 

réussite du parcours de l’alternant et de son accès à la citoyenneté. 

● Une quatrième partie présente les résultats détaillés : Cette partie reprend chacune 

des questions posées aux alternants en mettant en parallèle les réponses des 

étudiants préparant un diplôme allant du CAP jusqu’au Bac+5.  

5.2 Eléments complémentaires  

Ce rapport est basé principalement sur un travail d’enquête réalisé auprès des alternants du 

département de la Loire.  

Pour cette enquête, plusieurs centres de formation (CFA) ont contribué, notamment l’ENISE, 

l’IRUP, l’ISTP et l’IMSE. D’autres CFA ont également été sollicités, tels que le CFAI, le CFA 

BTP, plusieurs MFR, ainsi que d’autres structures similaires. Par ailleurs, des apprenants ont 

pu répondre directement à notre questionnaire lors d’événements locaux, comme les Salons 

de l’Étudiant. Nous avons ainsi obtenu des retours d’une partie représentative des apprentis 

des CFA locaux. 

Pour des raisons de confidentialité encadrant une partie des données utilisées, nous 

avons anonymisé les bases de données construites pour ce travail. Les établissements 

ont pu obtenir les données brutes de l’enquête. Mais l’étude fait le choix de ne pas réaliser de 

distinction par CFA. 
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5.3 Synthèse des enjeux et besoins des alternants 
interrogés 

5.3.1  Triple défi des alternants : 

➢ Charge de travail intense (formation + entreprise) 

➢ Pression pour acquérir des compétences professionnelles 

➢ Difficultés d’intégration sociale et manque d’informations 

5.3.2  Contraintes majeures : 

➢ Logement : double loyer, instabilité, manque d’offres adaptées 

➢ Financières : reste à vivre parfois très faible 

➢ Mobilité : trajets longs, coûts élevés, dépendance à la voiture 

➢ Santé : stress, fatigue, accès difficile aux soins 

➢ Sécurité : au travail, dans les transports, au logement 

5.3.3  Données clés de l’enquête 

• +500 alternants interrogés (du CAP au Bac+5) 

• Dépenses mensuelles moyennes : Logement + alimentation + mobilité 

o CAP à Bac : 477 €  

o Bac + 2/3 : 1 075 €  

o Bac + 5 : 1 120 €  

• Revenus mensuels moyens : 

o CAP à Bac : 950 € 

o Bac+2/3 : 1 361 € 

o Bac+5 : 1 600 € 

• Reste à vivre souvent inférieur à 300 € 

5.3.4  Services attendus 

• Accueil personnalisé, gestion locative souple 

• Parcours de sensibilisation à la vie adulte, épanouissement, écoute, prévention 

• Services : blanchisserie, restauration, mobilité, sport, culture 

• Guichet unique d’aides, soutien psychologique, filet de sécurité, accompagnement 
administratif 
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5.4 Synthèse des enjeux et besoins des entreprises 
interrogées 

5.4.1  Principaux enjeux identifiés pour les entreprises :  

• Recrutement et attractivité : Difficulté à attirer des candidats qualifiés, notamment 

pour des métiers en tension (CAP à Bac+3).  

• Accompagnement et formation : Nécessité de structurer l’encadrement pour 

concilier productivité et apprentissage.  

• Fidélisation : Risque de turnover post-formation si les alternants ne se sentent pas 

intégrés ou valorisés. 

5.4.2  Triple défi pour les entreprises  

• Investissement temps/ressources : Former un alternant demande un encadrement 

intensif (tutorat, suivi administratif).  

• Adaptation aux attentes : Les alternants recherchent un équilibre entre vie 

professionnelle, formation et vie personnelle, ce qui nécessite une flexibilité 

organisationnelle.  

• Intégration culturelle : Assurer une intégration fluide dans les équipes, tout en 

répondant aux besoins spécifiques des alternants (jeunes, souvent en transition vers 

l’autonomie). 

5.4.3  Contraintes majeures pour les entreprises  

• Organisationnelles : Gestion des plannings partagés entre entreprise et centre de 

formation, surtout pour les alternants en CAP/Bac.  

• Financières : Coût de la formation (prise en charge partielle par les OPCO, mais 

charges annexes pour l’entreprise).  

• Logistiques : Difficultés à proposer des solutions pour le logement ou la mobilité des 

alternants, notamment en zones rurales ou périurbaines.  

• Responsabilité : Garantir la sécurité au travail et répondre aux obligations légales 

(santé, conditions de travail).  

• Compétitivité : Pression pour offrir des conditions attractives (salaire, avantages) face 

à la concurrence d’autres employeurs. 

5.4.4  Services et solutions attendus par les entreprises  

• Simplification administrative : Guichet unique pour gérer les contrats, subventions 

et relations avec les centres de formation.  

• Support à l’intégration : Programmes de formation citoyenneté pour les alternants, 

capacité d’accompagnement pour les tuteurs, outils pour faciliter l’accueil des 

alternants.  
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• Partenariats logistiques : Solutions pour le logement (résidences dédiées, 

partenariats immobiliers) et la mobilité (covoiturage, aides au transport).  

• Accompagnement RH : Conseils pour fidéliser les alternants (culture d’entreprise, 

perspectives d’évolution).  
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5.5 Synthèse de la vision du Copil sur le programme 
CLEA d’accompagnement  

5.5.1  Contexte et objectifs du programme CLEA 

Le programme CLEA d’accompagnement vise à favoriser l’intégration, l’épanouissement et la 

responsabilisation des alternants, tout en répondant aux attentes des entreprises et des 

écoles, à travers un écosystème de partenaires structurés. S’appuyant sur une charte 

d’engagement multi-parties, il repose sur des actions concrètes pour lever les freins à 

l’apprentissage (logement, enjeux psycho-sociaux, citoyenneté, formation), servant de socle 

pour garantir la réussite du dispositif. 

5.5.2  Axes principaux du programme 

➢ Préparation et sensibilisation en amont 

• Objectif : Préparer les alternants à l’apprentissage et lever les préjugés sur le 

monde de l’entreprise. 

• Actions : 

- Sensibilisation des candidats aux enjeux de l’apprentissage : compréhension 

des attentes des entreprises, gestion des comportements (ex. dépendance au 

téléphone), intégration dans un collectif. 

- Ateliers pour dynamiser la recherche d’entreprise et les échanges avec les 

employeurs. 

- Formation sur les compétences relationnelles et les postures professionnelles 

pour réduire les appréhensions et favoriser une intégration réussie. 

• Rôle des parties prenantes : 

- Écoles : Proposer des modules de sensibilisation avant l’entrée en alternance. 

- Entreprises : Communiquer clairement leurs attentes. 

- Prestataires : Animer les ateliers et accompagner les candidats. 

➢ Parcours de vie des alternants 

• Focus logement : Conditionner l’accès au logement à un engagement citoyen (ex. 

participation à des actions collectives, entretien du logement). 

• Enjeux psycho-sociaux : Mettre en place un filet de secours (écoute, prévention) 

pour accompagner les alternants face aux difficultés. 

• Épanouissement et citoyenneté : 

- Parcours intégrant des actions de responsabilité (ex. engagement associatif, 

contribution citoyenne, réserve et volontariat). 

- Implication des entreprises via une contribution financière ou logistique 

éventuelle 

- Engagement des écoles pour intégrer ce parcours dans leur programme. 
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5.5.3  Charte d’engagement 

• Contenu : Une charte formalisant les engagements de chaque acteur : 

- Alternants : Assiduité, entretien du logement, participation au parcours 

citoyen. 

- Entreprises : Accompagnement de l’alternant, intégration dans le collectif, 

contribution financière ou logistique au parcours. 

- Écoles : Intégration du parcours dans le cursus, financement du tronc 

commun, développement de modules spécifiques. 

- Prestataires : Gestion et animation du parcours, suivi des KPI (ex. taux de 

réussite, satisfaction des parties prenantes). 

• Lien avec le logement : L’accès aux services (logement, aides) est conditionné au 

respect de la charte. 
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Le projet CLEA, porté par Alliade Habitat et l’IRUP de Saint-Étienne, avec le soutien 
de la Fondation du Crédit Agricole Loire Haute-Loire et du MEDEF 42, s’inscrit dans une 
ambition forte : améliorer les conditions de vie et de logement des alternants dans le 
département de la Loire. 

 Face à la croissance de l’alternance en France, qui dépasse aujourd’hui le million de 
contrats d’apprentissage, les alternants représentent une population clé pour l’avenir 
économique et social de nos territoires. Pourtant, ces jeunes, qui conjuguent formation 
et expérience professionnelle, font face à des défis majeurs : précarité financière, mobilité 
contrainte, accès limité au logement et difficulté à concilier leurs multiples engagements. 
Ce rapport vise à dresser un état des lieux précis de ces enjeux, à partir d’une enquête 
approfondie menée auprès des alternants ligériens. 

Pour cette étude, plusieurs centres de formation (CFA) ont activement contribué, 
notamment l’ENISE, l’IURP, l’ISTP et l’IMSE, rejoints par le CFAI, le CFABTP ou encore 
plusieurs MFR. Des témoignages directs ont également été recueillis lors d’événements 
locaux comme les Salons de l’Étudiant, offrant une vision représentative des besoins et 
attentes des apprenants, du CAP au Bac+5.  

À travers cette méthodologie, ce document explore les contraintes financières, 
logistiques et sociales auxquelles ils sont confrontés, tout en mettant en lumière leur 
engagement citoyen – qu’il s’agisse de volontariats comme pompiers ou réservistes, ou 
d’actions associatives. Ces données posent les bases de solutions concrètes, que le 
projet CLEA ambitionne de développer en partenariat avec les acteurs locaux. 

En soulignant les forces et les fragilités de l’écosystème de l’alternance dans la Loire, ce 
rapport se veut un outil collaboratif. Il invite les relecteurs à enrichir l’analyse par leurs 
retours, dans une démarche ouverte et évolutive, avec pour horizon un rapport final prévu 
en mars 2025. Ensemble, construisons des réponses adaptées aux alternants 
d’aujourd’hui, acteurs de demain. 

6.1 À propos de l’alternance en France 
L'alternance en France est un dispositif de formation qui permet aux étudiants et aux jeunes 

actifs d'allier théorie et pratique en combinant des périodes en entreprise et des périodes en 
établissement de formation. Elle constitue une voie d'accès privilégiée à l'emploi et offre de 
nombreux avantages, tant pour les alternants que pour les entreprises. 

 

Les types de contrats en alternance 

En France, il existe deux principaux types de contrats d'alternance : 

• Le contrat d'apprentissage (destiné aux jeunes de 16 à 29 ans révolus, sauf exceptions) 
: 

o Il concerne principalement les formations diplômantes (CAP, BTS, Licence, 
Master, etc.). 

2012 : 420 000 contrats d’apprentissage 
2024 : + de 1 000 000 de contrats d’apprentissage 
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• Le contrat de professionnalisation (ouvert aux jeunes de 16 à 25 ans et aux 
demandeurs d'emploi de 26 ans et plus) : 

o Il s’adresse davantage aux qualifications professionnelles (CQP, titres 
professionnels, etc.). 

2023 : 115 700 contrats de professionnalisation 
2024 : 75 000 contrats de professionnalisation1 
 
 

Niveau de diplôme Pourcentage estimé Exemples de diplômes 

Infra-bac (niveau 3) 40-45 % CAP, BEP 

Bac (niveau 4) 25-30 % Bac professionnel 

Supérieur (niveau 5 à 7) 25-30 % BTS, BUT, Licence pro, Master 

Figure – Répartitions des contrats en national par niveau de diplôme2 

 
Les avantages pour les alternants 

• Une formation financée et rémunérée : 

• Acquisition d'une expérience professionnelle concrète : 

• Un tremplin vers l'emploi et un réseau professionnel élargi : 

• Une flexibilité dans le parcours de formation du CAP au Master  

• Un accès facilité à la formation continue pour l’évolution des carrières 

Les avantages pour les entreprises 

• Un moyen de recruter des talents adaptés aux besoins de l'entreprise : 

• Des aides financières et exonérations de charges : 

• Un engagement sur la transmission des savoir-faire  

• Une contribution positive à l'image de l'entreprise  

• Une flexibilité dans la gestion des ressources humaines  

• Un regard neuf et des idées nouvelles 
 

En résumé, l'alternance est une formule gagnant-gagnant, qui permet aux jeunes d'acquérir une 
solide expérience tout en poursuivant leur formation, et aux entreprises de former des talents à 
moindre coût tout en répondant à leurs besoins de compétences. 
 

 
 
2 Source Ministère du Travail 
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/donnees/le-contrat-dapprentissage 

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/donnees/le-contrat-dapprentissage
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6.2  À propos de l’alternance dans la Loire 

Au cours des cinq dernières années, le nombre d'alternants sur le territoire a connu une 
progression. À moyen terme, d'après une enquête menée auprès des établissements, une 
stabilité, voire une légère augmentation, est anticipée pour les 5 à 10 prochaines années. 

Cependant, en ce qui concerne le nombre total d’étudiants, les résultats actuels restent en deçà 
des objectifs fixés par Saint-Étienne Métropole, qui ambitionne d’atteindre environ 40 000 
étudiants d’ici 2035.  

Il est toutefois à noter qu'à partir de 2030, les effectifs seront impactés par la baisse 
démographique attendue. 

 

 

Figure – Évolution du nombre d’étudiants et d’alternants à Saint-Etienne 
Source : EPURES3, Ministère de la Recherche et de l’innovation, Ministère du travail 

  

 
3 EPURES L’Agence d’urbanisme des territoires ligériens 
https://www.epures.com/index.php/publications/epures/demographie-statistiques 
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6.3  Pourquoi s’intéresser aux alternants ? 

6.3.1  Conditions de vie : le triple défi 

Les témoignages mettent en lumière un triple défi pour les alternants : jongler avec un emploi 
du temps chargé, développer leurs compétences dans un contexte exigeant, et trouver 
leur place tant dans leur formation que dans leur environnement professionnel. Ces 
observations appellent des réponses adaptées pour soutenir leur parcours et favoriser leur 
réussite globale. 
 
Les enquêtes menées auprès des alternants révèlent des défis majeurs qui jalonnent leur 
quotidien, reflétant à la fois leurs aspirations et les obstacles qu’ils rencontrent. 
 
Ces difficultés peuvent être regroupées en trois grandes thématiques :  

➢ La gestion de la charge de travail et de l’équilibre personnel,  
➢ Les exigences liées aux compétences professionnelles, 
➢ Les enjeux d’intégration et d’épanouissement. 
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6.3.1.1 La gestion de la charge de travail et équilibre personnel 

 
Les alternants soulignent la complexité de concilier leurs obligations professionnelles et 
académiques. Beaucoup évoquent la difficulté à "gérer le travail d’entreprise et le travail 
scolaire", pointant une "charge de travail mal répartie" et une "mauvaise gestion du temps". Ce 
rythme intense génère un "stress" constant et un sentiment de "manque d’épanouissement", les  
 
Le rythme est relevé comme intense par plus du tiers des alternants sondés post Bac. 
 

6.3.1.2 Les exigences liées aux compétences professionnelles 

 
Ensuite, les attentes en matière de compétences professionnelles constituent une source de 
préoccupation. Les alternants expriment le besoin d’"être compétent" face à des responsabilités 
croissantes, tout en reconnaissant qu’ils ont encore "beaucoup de choses à apprendre". 
Cette pression pour répondre aux standards de l’entreprise, combinée à leur statut 
d’apprenants, accentue leur sentiment d’insécurité face à leur propre progression. 
 
« La crainte d’assumer les responsabilités qui grandissent de jours en jour » Témoignage Bac+5 
 

6.3.1.3 Les enjeux d’intégration et d’épanouissement 

 
Enfin, l’intégration et l’épanouissement personnel et social émergent comme des enjeux 
cruciaux. Les alternants aspirent à "toujours avoir une bonne moyenne" et à "bien s’intégrer dans 
leur classe", tout en devant "répondre aux exigences de l’entreprise". 
Ces objectifs, bien que légitimes, révèlent un déséquilibre : le temps passé en entreprise limite 
souvent les opportunités de tisser des liens avec leurs pairs, tandis que les attentes 
professionnelles ajoutent une couche de pression supplémentaire.  
 
À cela s’ajoute un constat récurrent : un manque d’information sur les solutions existantes 
pour les accompagner dans ces défis, laissant nombre d’entre eux démunis face à ces tensions. 
 
Des étudiants témoignent qu’ils découvrent les aides auxquelles ils peuvent prétendre au travers 
du questionnaire CLEA. 
 
Les réponses montrent ainsi que les étudiants font face à un déséquilibre entre travail et 
études, un stress lié aux exigences académiques et professionnelles, et des difficultés 
d’intégration. On dénote aussi un manque d’information ou de solutions connues. 
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6.4 Synthèse des résultats de l’enquête CLEA 

6.4.1  Synthèse des contraintes financières des alternants 

Synthèses de dépenses et revenus principaux des alternants interrogés. Les valeurs retenues 
sont les médianes afin de lisser les écarts types parfois importants. 

Ainsi les dépenses de logement en période de formation pour les alternants préparant un diplôme 
de niveau CAP à BAC sont de 246€ en moyenne mais la médiane n’est que de 27€. Ainsi il y a 
autant d’alternants à qui paient moins de 27€ que d’alternants qui paient plus. 

  Niveau de diplôme 
Dépenses mensuelles CAP à BAC BAC+ 2 à BAC+3 BAC+5 

Logement entreprise 260,00 € 425,00 € 420,00 € 

Logement formation 27,00 € 250,00 € 400,00 € 

Transport 60,00 € 150,00 € 100,00 € 

Alimentation 130,00 € 250,00 € 200,00 € 

Total 477,00 € 1 075,00 € 1 120,00 € 

Revenus mensuels    
Salaire mensuel 850,00 € 1 140,00 € 1 400,00 € 

Aides logement et 
mobilité 100,00 € 221,00 € 200,00 € 

Total 950,00 € 1 361,00 € 1 600,00 € 

Reste à vivre 473,00 € 286,00 € 480,00 € 
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6.4.2  Enjeux liés au transport :  

Les enjeux liés au transport pour les alternants sont nombreux et impactent directement leur 
accès à la formation et à l'emploi. Voici les principaux défis : 

➢ Accessibilité et mobilité 

• Les alternants doivent se déplacer entre leur lieu de formation et leur entreprise, ce qui 
peut impliquer des trajets longs et coûteux. 

• L'offre de transport en commune est parfois limitée, notamment en milieu rural ou 
périurbain. 

• Les horaires des transports ne coïncident pas toujours avec les besoins des alternants, 
surtout pour ceux qui travaillent en horaires décalés. 

➢ Coût du transport 

• Les abonnements aux transports en commun ou les frais de carburant pour ceux qui 
utilisent une voiture peuvent représenter une charge financière importante. 

• Certains employeurs et collectivités proposent des aides (remboursement partiel des frais 
de transport, prime mobilité, etc.), mais elles ne sont pas toujours suffisantes ou connues 
des alternants. 

➢ Dépendance à la voiture individuelle  

• En l'absence d'un réseau de transports en commun efficace, de nombreuses alternatives 
sont contraintes d'utiliser une voiture personnelle. 

• Cela pose des problèmes en termes de coût (achat, entretien, carburant, assurance) et 
d'empreinte écologique. 

• Tous les alternants n'ont pas accès au permis de conduire ou à un véhicule. 

➢ Impact sur l'insertion professionnelle 

• Les difficultés de transport peuvent freiner l'accès à l'alternance, en limitant le choix des 
entreprises où postuler. 

• Certaines entreprises hésitent à recruter des alternants venant de loin en raison de 
risques de retard ou d'absentéisme lié aux transports. 
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6.4.3  Santé :  

Les enjeux de santé pour les alternants sont multiples et touchent à la fois leur bien-être physique, 
mental et social. Voici les principaux défis : 

➢ Santé physique et conditions de travail 

• Risques professionnels : selon leur secteur d’activité (BTP, industrie, restauration…), 
les alternants peuvent être exposés à des risques physiques (troubles 
musculosquelettiques, chutes, accidents du travail). 

• Fatigue et surcharge : la double contrainte travail-études entraîne souvent des journées 
longues et fatigantes. 

• Alimentation et mode de vie : un emploi du temps chargé peut nuire à une alimentation 
équilibrée et à l’activité physique. 

➢ Santé mentale et stress 

• Pression et anxiété : la gestion du travail en entreprise et des exigences scolaires peut 
générer du stress et un sentiment de surcharge. 

• Solitude et isolement : les alternants, souvent éloignés de leur famille et de leurs amis, 
peuvent souffrir d’un manque de lien social, notamment s’ils ne sont pas intégrés dans 
une vie étudiante classique. 

• Équilibre vie pro / vie perso : trouver un équilibre entre formation, travail et vie 
personnelle est un défi. 

➢ Accès aux soins 

• Difficulté d’accès aux professionnels de santé : un alternant peut avoir du mal à 
consulter un médecin en raison d’un manque de temps, d’un éloignement géographique 
ou d’un manque d’informations sur les dispositifs de santé. 

• Problèmes financiers : le coût des soins peut être un frein, notamment si l’alternant ne 
bénéficie pas d’une complémentaire santé adaptée. (Complémentaire à 1 euro) 

• Manque de sensibilisation : certains alternants ne connaissent pas les dispositifs 
d’accompagnement (médecine du travail, mutuelle étudiante, soutien psychologique). 

➢ Risques liés aux conduites addictives 

• Consommation d’alcool, tabac et drogues : certains alternants, en raison du stress ou 
de la pression sociale, peuvent être exposés à des comportements à risque. 

• Addiction aux écrans : l’usage excessif des écrans peut affecter le sommeil et la 
concentration. 
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6.4.4  Sécurité :  

Les enjeux liés à la sécurité des alternants concernent plusieurs aspects, allant de la sécurité 
au travail à la sécurité personnelle et numérique. Voici les principaux défis : 

 

➢ Sécurité au travail 

• Accidents du travail : les alternants, souvent jeunes et en apprentissage, peuvent être 
plus exposés aux risques d’accidents, surtout dans les secteurs comme le BTP, l’industrie 
ou la restauration. 

• Manque de formation à la sécurité : certains employeurs ne prennent pas le temps 
d’expliquer les consignes de sécurité ou d’adapter les équipements aux jeunes en 
formation. 

• Équipements de protection individuelle (EPI) : leur mise à disposition et leur bon usage 
ne sont pas toujours garantis. 

• Stress et charge mentale : un alternant peut ne pas oser signaler un danger ou poser 
des questions par peur de mal faire ou de ne pas être pris au sérieux. 

➢ Sécurité des déplacements 

• Risques routiers : de nombreux alternants doivent se déplacer entre leur domicile, leur 
centre de formation et leur entreprise. Or, ils peuvent être exposés à des risques 
d’accidents de la route, notamment s’ils utilisent des scooters ou des voitures. 

• Horaires décalés et trajets nocturnes : pour ceux qui travaillent en horaires atypiques, 
le retour à domicile peut poser un problème de sécurité, surtout en l’absence de transports 
en commun. 

• Absence de solutions de mobilité : certains alternants, faute de permis ou de moyens, 
doivent marcher de longues distances ou compter sur des solutions de covoiturage 
informelles. 

➢ Sécurité personnelle et sociale 

• Risques d’agressions et de harcèlement : certains alternants, notamment ceux qui 
vivent seuls dans de nouvelles villes ou qui travaillent en horaires tardifs, peuvent être 
vulnérables à des agressions ou du harcèlement (dans les transports, sur le lieu de 
travail). 

• Logement insécurisé : pour ceux qui doivent se loger temporairement, les conditions 
d’habitat (résidences insalubres, quartiers à risques) peuvent poser des problèmes. 

• Harcèlement moral ou sexuel en entreprise, sexisme : un alternant peut-être victime 
d’abus de pouvoir ou de comportements inappropriés sans oser en parler. 

➢ Sécurité numérique 

• Usurpation d’identité et cyberharcèlement : les jeunes alternants, souvent très 
connectés, peuvent être victimes d’arnaques, de phishing ou de harcèlement en ligne. 

• Protection des données personnelles : certains employeurs peuvent demander des 
informations personnelles sans encadrement clair, ou les alternants peuvent être exposés 
à des fuites de données s’ils utilisent leurs appareils personnels pour le travail. 
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• Usage des réseaux sociaux : un alternant peut-être sanctionné pour des publications 
sur ses réseaux, même s’il ne connaît pas bien les règles (confidentialité, devoir de 
réserve). 

 

6.4.5  Conditions de logement 

 

Figure   – Proportions des alternants ayant à payer 2 loyers 
Source : CLEA, enquête auprès des alternants post-bac 

La question du logement est un enjeu central pour les alternants, influençant leur qualité de vie, 
leur réussite académique et leur intégration professionnelle. L’étude fait ressortir les différentes 
solutions de logement disponibles pour les alternants, leurs avantages et leurs limites, ainsi que 
les pistes d’amélioration envisageables. 

6.4.5.1  Les solutions de logement les plus courantes pour les 
alternants 

➢ Le logement chez les parents  

Le choix de rester au domicile parental est l’option privilégiée par une majorité d’alternants, 
notamment pour des raisons économiques. Cette solution permet d’éviter les coûts liés à un loyer 
et aux charges, tout en bénéficiant du soutien familial. Toutefois, elle peut poser des contraintes 
importantes en termes de mobilité, notamment lorsque l’entreprise ou le centre de formation se 
situent à une grande distance. Les temps de trajet prolongés peuvent générer fatigue et stress, 
réduisant ainsi l’efficacité et la concentration des alternants. 

➢ Les résidences étudiantes et foyers de jeunes travailleurs (FJT) 

Les résidences étudiantes, qu’elles soient publiques ou privées, offrent une alternative adaptée 
aux alternants recherchant un logement à proximité de leur lieu d’étude. Les FJT constituent 
également une solution pertinente, proposant des loyers modérés, un accompagnement social et 
des services collectifs (restauration, espaces communs). Toutefois, ces logements sont souvent 
en nombre limité et soumis à une forte demande, rendant leur accès parfois difficile. 

➢ La colocation 

La colocation constitue une solution de plus en plus prisée par les jeunes actifs, y compris les 
alternants. Elle permet de réduire les frais liés au logement en partageant le loyer, les charges et 
parfois les équipements. De plus, elle favorise la sociabilité et rompt avec l’isolement pouvant 
découler d’un rythme alternant entre formation et travail. Cependant, la colocation peut aussi 
présenter des inconvénients, tels que des divergences de mode de vie et une certaine instabilité 
liée aux changements fréquents de colocataires. 
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➢ La location individuelle 

Certains alternants optent pour un logement indépendant, tel qu’un studio ou un appartement. 
Cette solution offre une grande autonomie et permet d’adapter son environnement aux exigences 
de l’alternance. Cependant, elle représente un coût financier élevé, qui peut être difficile à 
supporter avec une rémunération d’alternant. De plus, l’accès à une location individuelle peut être 
freiné par des exigences administratives, telles que la nécessité d’un garant ou un CDI, critères 
souvent inadaptés aux profils des alternants. 

➢ L’internat des CFA (Centres de Formation d’Apprentis) 

Certains CFA mettent à disposition des hébergements pour les alternants, leur permettant de 
résider à proximité de leur centre de formation. Cette option présente l’avantage d’être 
économique et de limiter les déplacements. Toutefois, ces internats sont souvent conçus pour 
l’hébergement temporaire et n’offrent pas toujours une solution viable pour la période passée en 
entreprise. 

➢ Les solutions de logement temporaire 

Dans certains cas, les alternants peuvent opter pour des solutions de logement temporaires, 
telles que l’hébergement chez des proches, les locations de courte durée via des plateformes 
comme Airbnb, ou encore les auberges de jeunesse. Bien que ces solutions puissent répondre à 
un besoin immédiat, elles sont souvent instables et peu adaptées sur le long terme. 

6.4.6  Les enjeux financiers liés au logement des alternants 

Le choix du logement a un impact direct sur la qualité de vie et la réussite des alternants. Plusieurs 
enjeux majeurs peuvent être identifiés : 

L’un des principaux obstacles rencontrés par les alternants est le coût du logement. Avec des 
revenus souvent limités, les frais de loyer, de transport et de vie quotidienne peuvent être 
difficilement supportables. Des dispositifs d’aide existent, tels que les aides personnalisées au 
logement (APL) ou la garantie Visale, mais ils restent parfois méconnus ou insuffisants. 

Le logement des alternants est un enjeu crucial qui conditionne leur réussite académique et 
professionnelle. Si plusieurs solutions existent, elles nécessitent un renforcement en termes 
d’accessibilité, d’information et d’adaptation aux réalités du rythme de l’alternance. La mise en 
place de logements dédiés et d’un accompagnement spécifique permettrait de garantir aux 
alternants des conditions de vie optimales, leur offrant ainsi toutes les chances de réussite dans 
leur parcours de formation.  

6.4.6.1 Aides spécifiques pour le logement des alternants 

6.4.6.1.1 Aide Mobili-Jeune 

➢ Conditions d'éligibilité 

Les étudiants de moins de 30 ans, en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation avec 
une entreprise du secteur privé non agricole, peuvent bénéficier de l’aide Mobili-Jeune. Cette 
aide est également accessible aux apprentis travaillant dans une entreprise qui ne cotise pas au 
1 % patronal. 
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➢ Montant et durée 

L’aide permet de prendre en charge une partie du loyer mensuel de l’apprenti pendant un an, 
avec un montant compris entre 10 et 100 euros par mois. Elle est renouvelable jusqu'à trois ans, 
sous réserve d'une nouvelle demande annuelle. L’aide peut s’appliquer en cas de colocation, 
mais ne couvre pas les frais d’hébergement en chambres d’hôtes, gîtes ou résidences de 
tourisme. 

➢ Modalités de demande 

Pour en bénéficier, l’apprenti doit effectuer sa demande sur le site d’Action Logement en déposant 
les justificatifs suivants : 

• Une quittance ou un justificatif de paiement du loyer 

• Un bulletin de salaire 

La demande doit être déposée entre trois mois avant et six mois après le début du cycle de 
formation en entreprise. À noter que la plateforme de dépôt des dossiers est accessible 
uniquement de 16h à 18h. 

➢ Spécificité du secteur agricole 

Les apprentis du secteur agricole bénéficient d’un dispositif spécifique baptisé Agri Mobili-
Jeune, avec une aide allant de 10 à 300 euros par mois et un reste à charge de 5 % du loyer. 

6.4.6.1.2 Avance Loca-Pass 

Lors de la location d’un logement, un dépôt de garantie est souvent exigé par le bailleur. Pour 
aider les apprentis ne pouvant avancer cette somme, Action Logement propose une avance sous 
forme d’un prêt à taux zéro, plafonné à 1 200 euros et remboursable en 25 mois. 

➢ Conditions d’éligibilité 

• Être âgé de moins de 30 ans 

• Avoir signé un contrat d’alternance avec une entreprise du secteur privé non agricole 

• Ne pas bénéficier d’une aide Loca-Pass en cours de remboursement 

• Ne pas bénéficier du Fonds de Solidarité pour le Logement ni être en situation de 
surendettement 

Pour les apprentis du secteur agricole, l’Avance Agri-Loca-Pass permet de financer jusqu’à 2 
000 euros du dépôt de garantie. 

6.4.6.1.3 Garantie Visale 

La Garantie Visale est une caution gratuite proposée par Action Logement aux apprentis, sans 
limite d’âge, sous condition de ressources (plafond de 1 500 euros nets par mois). 

➢ Conditions 

• Le logement doit être la résidence principale de l’apprenti 

• Il doit faire l’objet d’un contrat de location 

• Le loyer maximum est de 1 300 euros par mois et ne doit pas dépasser la moitié des 
ressources de l’apprenti 
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6.4.6.1.4 Aide Mobili-Pass 

Les apprentis devant déménager pour leur formation peuvent bénéficier d’une aide Mobili-Pass, 
sous forme d’un prêt ou d’une subvention, selon la zone géographique et les revenus fiscaux. 

➢ Conditions 

• L’entreprise d’accueil doit compter au moins 10 salariés 

• La distance entre l’ancienne et la nouvelle résidence doit être supérieure à 70 km 

➢ Montant 

• Subvention jusqu’à 2 200 euros pour les frais liés à la recherche et à l’installation 

• Prêt à taux réduit (1 %) jusqu’à 1 300 euros pour financer certains frais liés au 
déménagement 

6.4.6.1.5 Aides au Logement : APL, ALF, ALS 

Les apprentis peuvent bénéficier des aides nationales sous condition de ressources : 

• APL (Aide Personnalisée au Logement) : versée chaque mois pour réduire le montant 
du loyer 

• ALF (Allocation de Logement Familiale) : destinée aux apprentis mariés depuis moins 
de 5 ans ou ayant des enfants à charge 

• ALS (Allocation de Logement Sociale) : pour ceux qui ne peuvent prétendre ni à l’APL 
ni à l’ALF 

Les demandes doivent être effectuées sur le site de la CAF (Caisse d’Allocations Familiales). 

6.4.6.2 Autres aides financières pour les Apprentis 

➢ Prime d'Activité 

Les apprentis percevant un salaire supérieur à environ 1 070 euros nets par mois peuvent 
bénéficier de la Prime d'Activité, versée par la CAF. Cette aide est soumise à conditions de 
ressources et prend en compte la situation familiale. 

➢ Aide au Permis de Conduire 

Une aide de 500 euros peut être accordée aux apprentis âgés d’au moins 18 ans pour financer 
leur permis de conduire B. Les apprentis du BTP peuvent bénéficier d’une aide complémentaire 
de 500€. 

➢ Aide aux Transports 

Dans certaines régions, des aides spécifiques permettent de financer les déplacements des 
apprentis entre leur domicile, leur lieu de formation et leur entreprise. 

➢ Bourses et Aides Régionales 

Certaines régions proposent des aides spécifiques aux apprentis pour leur logement, leur mobilité 
ou l’achat de matériel professionnel. 
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7 Méthodologie générale 

  



Conditions de vie et de logement des alternants 
Rapport CLEA – Connectons Les Espaces Alternants mai 2025     p. 46 

 

 

7.1 Périmètre 

7.1.1 Définition générale  

Nous souhaitons identifier les freins au développement de l’alternance et améliorer les 

conditions de vie des étudiants concernés. Dit autrement, ce projet souhaite identifier les 

actions que peuvent mettre en place les acteurs pour faciliter le quotidien des apprentis. 

Ces objectifs ont conduit à la création d’un questionnaire de près de 120 questions. 

7.1.1.1 Les principaux établissements CFA ayant participés 

 

  

ENISE Centrale Lyon IMSE 
 

 

  

IRUP ISTP 
 

7.1.1.2 Les alternants interrogés 

• + de 4000 alternants sollicités 

• + de 500 questionnaires complétés 

• 120 questions  

• Du CAP au Bac + 5 

Nous avons été agréablement surpris par le bon accueil de notre questionnaire. En effet la quasi-
intégralité des répondants sont allés au bout du formulaire qui nécessitait parfois + de 15 min de 
remplissage. 
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7.2  Outils de traitement 

7.2.1  Forms 

Nous avons retenu l’outil en ligne Microsoft Forms pour concevoir et créer les formulaires. Il a 
permis de collecter des réponses auprès du public ciblé.  

Cependant, son utilisation soulève des enjeux liés au RGPD (Règlement Général sur la 
Protection des Données).  

 

Figure – Interface de l’enquête sur Smartphone  
Source : CLEA, enquête auprès des alternants post-bac 

Nous avons fait en sorte d’informer précisément les répondants sur l’objectif de la collecte, et de 
limiter les données sensibles saisies.  

Les données peuvent être exportées vers Excel pour une analyse détaillée. Elles sont aussi 
automatiquement synthétisées dans une interface visuelle avec graphiques et tableaux. Mais 
pour mener une analyse plus fine il a été nécessaire de faire appel à un outil plus spécifique : 
Dataviv’ by Sphinx. 

7.2.2 Traitement DATAVIV’ by Sphinx.  

DATAVIV’ by Sphinx est un logiciel en ligne de Le Sphinx, dédié à l’analyse et à la visualisation 
de données d’enquêtes. Il offre des outils statistiques (tris croisés, tests de significativité) et des 
représentations dynamiques (graphiques, infographies), accessibles sans installation. Les 
données, importées depuis Excel, sont traitées en temps réel, facilitant des synthèses visuelles 
comme celles des besoins des alternants dans le projet CLEA (logement, transport, citoyenneté). 
L’ensemble des représentations sont à retrouver dans la partie 7 Résultats détaillés. 
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8 Le logement : étape 
clef du parcours de 
l’alternant  
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8.1  Logements sur un site dédié 

8.1.1  L’exemple de la Maison des Élèves de l’École des Mines 

Encadré 1 : La Maison des Élèves de l'École des Mines 

Cette résidence étudiante offre divers types de logements et services pour les étudiants, 

apprentis et stagiaires. Située au 20 boulevard Alexandre de Fraissinette, 42100 Saint-

Étienne, elle se trouve à proximité de l'École des Mines, du CIDO et en face du campus 

industriel de l'ISTP. 

 

8.1.1.1 Une gestion associative portée par les anciens élèves 

La Maison des Élèves est gérée par deux entités principales : 

1. L’Association de Gestion de la Maison des Élèves (AGME) : Cette association, 
présidée par un ancien élève (Didier Bernache), est composée de bénévoles, 
majoritairement des alumni de l’École des Mines. Elle assure la gestion quotidienne et 
stratégique de la résidence. L’AGME supervise une équipe salariée d’environ 15 
personnes, incluant une directrice Céline HATON et du personnel administratif et 
technique. 

2. La SA HLM Beaunier : Cette société anonyme d’habitation à loyer modéré, également 
dirigée par des anciens élèves (présidée par Jean François Guerder), est propriétaire des 
bâtiments. Elle investit dans les infrastructures (rénovations, extensions) et travaille en 
partenariat étroit avec l’AGME. 

Ces deux structures collaborent avec Mines Saint-Étienne Alumni, l’association des anciens 
élèves, qui joue un rôle clé dans le financement et le soutien global du projet. Ce modèle associatif 
garantit une gouvernance ancrée dans les valeurs de l’école, avec une forte implication des 
anciens pour maintenir un lien entre générations. 

 

a) Implication des résidents dans la vie collective 

Les étudiants résidents ne sont pas de simples locataires : ils participent activement à la vie de 
la ME via des instances comme : 

• La COME (Commission des Résidents) : Cette commission regroupe des représentants 
élus parmi les résidents. Elle travaille avec la direction pour organiser la vie quotidienne, 
proposer des améliorations (rénovations, animations) et faire remonter les besoins des 
étudiants. 

• Le Comité de Gestion : Composé de résidents et de membres de l’AGME, il veille à 
l’équilibre entre bien-être, sécurité et respect des règles. Il responsabilise les étudiants en 
les impliquant dans des décisions comme la prévention ou l’organisation d’événements. 

Plus de 20 associations étudiantes (BDE, BDS, etc.) ont leur siège à la ME, ce qui renforce son 
rôle de cœur de la vie étudiante. Ces associations, soutenues par la gouvernance, animent la 
résidence avec des activités culturelles, sportives et festives. 
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b) Fonctionnement opérationnel 

Services quotidiens : L’équipe salariée assure une présence 24/7 pour l’accueil, l’assistance 
administrative (ex. : dossiers APL), la maintenance et la sécurité. Les résidents bénéficient 
d’un cadre convivial avec 380 logements (chambres et studios), des espaces communs 
(cuisines, salles de sport, etc.) et des équipements modernes (Wi-Fi, laverie) : 

o Terrain de foot couvert 

o Salle de Squash 

o Salle de fitness 

o Salle de cinéma 

o Salle d’animation / bar 

o Bibliothèque 

o Laverie 

Investissements et évolutions : La SA HLM Beaunier finance les gros travaux (ex. : 4,5 M€ 
entre 2011 et 2018 pour rénovations et extensions), tandis que l’AGME gère le budget courant 
(loyers, entretien). 

Partenariats : La ME entretient des liens avec l’École des Mines, mais aussi avec des acteurs 
locaux : mairie, office du tourisme, organismes de formation. 

c) Types de logements et tarifs : 

La résidence propose plusieurs options de logements meublés, toutes éligibles aux APL (Aides 

Personnalisées au Logement) : 

Chambre avec douche (12 m²) : 407 €/mois TTC. Équipée d'un lit une place, bureau, 

rangements, chaises, réfrigérateur, douche et lavabo. Les cuisines et les WC sont collectifs. 

Chambre avec douche et WC (12 m²) : 438 €/mois TTC. Comprend les mêmes équipements 

que la chambre précédente, avec en plus des WC privatifs. Les cuisines sont collectives. 

Studette (18 m²) : 503 €/mois TTC. Dispose d'un lit une place, bureau, rangements, chaises, 

table, kitchenette et salle de bain avec WC. 

Studio (20 m²) : 559 €/mois TTC. Équipé d'un lit de 120 ou 140 x 200 cm, bureau, rangements, 

chaises, table, kitchenette et salle de bain avec WC. 

T1 Bis ou Studio PMR (30 m²) : 668 €/mois TTC (pour 2 personnes). Comprend deux lits, 

bureaux, chaises, table, rangements, kitchenette, salle de bain et WC. 

Les montants des APL à déduire varient selon le type de logement et les conditions d'attribution 

par la CAF. Ils peuvent approcher les 400€ par mois pour les apprentis. 

Des locations à la journée ou à la semaine sont possibles lorsque des logements sont 

disponibles à des tarifs très avantageux pour les étudiants. Il s’agit d’un travail d’hôtellerie très 

spécialisé qui est piloté en interne par Caroline Montagnier en charge de la gestion locative. 

d) Services inclus : 

Le loyer comprend plusieurs services : 
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• Eau froide et chaude, électricité, chauffage / Connexion internet (Ethernet et Wi-Fi). 

• Ménage du logement une fois par mois en période scolaire/ Réparations et maintenance 

courantes. 

• Surveillance 24h/24 / Accès libre aux équipements collectifs après paiement d'une 

cotisation annuelle de 20 €. 

 

e) Philosophie et objectifs 

• La gouvernance vise à offrir un cadre de vie chaleureux, sécurisé et abordable, tout en 

favorisant l’autonomie et l’esprit communautaire des étudiants. Le modèle associatif 

permet de garder des loyers modérés (éligibles aux APL) et d’adapter les services aux 

besoins évolutifs des résidents, qu’ils soient en cours ou long séjour. 

• En résumé, la Maison des Élèves fonctionne grâce à une gouvernance partagée entre 

une association de gestion opérationnelle, une société propriétaire investisseuse et une 

participation active des résidents, le tout porté par l’héritage solidaire des anciens élèves 

de l’École des Mines. Ce système équilibre efficacité et esprit étudiant, faisant de la ME 

un lieu unique à Saint-Étienne. 

8.2 Logements diffus 

8.2.1  Fonctionnement type Airbnb 

Parmi les alternants interrogés 9% des Bac+2/bac+3 disent faire appel à Airbnb pour leur location 
en période école. Bien qu'il n'existe pas d'exemples documentés de partenariats formels entre 
Airbnb et des centres de formation, certaines initiatives locales montrent que des solutions 
peuvent être envisagées. Par exemple, des annonces Airbnb proposent des chambres réservées 
aux étudiants en alternance.  

Les témoignages montrent que rapidement les alternants se mettent en lien avec les propriétaires 
sans passer par la plateforme intermédiaire. 

 

8.2.2  Cohabitation Intergénérationnelle Solidaire 

Ce concept est la mise en relation avec des jeunes, tels que des étudiants ou des apprentis, avec 
des seniors disposant d'une chambre libre. En échange d'une présence bienveillante ou de petits 
services, le jeune bénéficie d'un logement à coût réduit, voire gratuit. 

Le réseau national Cohabilis est un collectif regroupant plus de 50 structures en France 
métropolitaine et outre-mer, dédiées à la promotion et à la mise en œuvre de solutions d'habitat 
partagé, notamment la cohabitation intergénérationnelle solidaire. Ce dispositif vise à favoriser le 
lien social en mettant en relation des personnes âgées de 60 ans et plus disposant d'une chambre 
libre avec des jeunes de moins de 30 ans à la recherche d'un logement abordable. Cette 
cohabitation offre aux seniors une présence conviviale et un soutien au quotidien, tandis que les 
jeunes bénéficient d'un hébergement. 



Conditions de vie et de logement des alternants 
Rapport CLEA – Connectons Les Espaces Alternants mai 2025     p. 52 

 

 

Exemple à Lyon : L'association TIM&COLETTE4 et la promotion de la cohabitation 
intergénérationnelle solidaire 

Fondée en 2004 à Lyon, l'association TIM&COLETTE développe un dispositif de cohabitation 
intergénérationnelle solidaire visant à mettre en relation des jeunes en recherche de logement 
avec des seniors disposant d'une chambre inoccupée. Ce modèle repose sur une logique 
d'entraide et de partage, favorisant le maintien à domicile des personnes âgées tout en offrant 
aux jeunes un accès à un logement à un coût modéré. 

Objectifs de l'association 

L'initiative de TIM&COLETTE poursuit un double objectif : 

• Pour les seniors : rompre l'isolement en leur garantissant une présence rassurante en 
soirée et pendant la nuit, tout en facilitant leur maintien à domicile dans un cadre 
sécurisant. 

• Pour les jeunes : leur offrir un logement à un tarif accessible, leur permettant ainsi de 
poursuivre leur parcours académique ou professionnel dans un environnement 
bienveillant. 

Mise en œuvre du dispositif 

Le fonctionnement du programme repose sur plusieurs étapes essentielles : 

1. Sélection des participants : 

o Une évaluation à domicile est réalisée auprès des seniors afin de mieux 
comprendre leurs attentes et leur cadre de vie. 

o Les jeunes candidats sont reçus en entretien individuel afin d'évaluer leur profil, 
leur projet et leur motivation. 

2. Mise en relation et encadrement juridique : 

o L'association assure l'appariement entre jeunes et seniors sur la base de critères 
de compatibilité, dans l'objectif de garantir une cohabitation harmonieuse. 

o Un contrat de cohabitation intergénérationnelle solidaire est rédigé, encadrant 
les engagements respectifs des parties impliquent ainsi que les modalités 
financières et les règles de vie commune. 

3. Suivi et accompagnement : 

o Un suivi personnalisé est assuré par TIM&COLETTE tout au long de la 
cohabitation, permettant d'évaluer son bon développement et d'intervenir en cas 
de difficulté. 

Les formules de cohabitation 

TIM&COLETTE propose deux formules adaptées aux attentes et besoins des seniors et 
des jeunes : 

• Option Solidaire : Le jeune s'engage à assurer une présence régulière en soirée et 
pendant la nuit, avec une participation financière mensuelle comprise entre 50 et 150 €. 

 
4 TIMETCOLETTE.FR 

https://www.timetcolette.fr/
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• Option Conviviale : Cette formule s'adresse aux seniors autonomes recherchant 
davantage une présence bienveillante et des moments d'échange, offrant une 
compensation financière variante entre 200 et 350 € par mois, charges comprises. 

Impact et bénéfices du dispositif 

Le programme mis en place par TIM&COLETTE présente des bénéfices significatifs pour 
les deux parties : 

• Pour les seniors : une réduction de l'isolement, un cadre de vie sécurisant et une 
dynamique d'échange intergénérationnel enrichissante. 

• Pour les jeunes : un accès facile à un logement abordable, une immersion dans un cadre 
familial, ainsi qu'un apprentissage mutuel à travers les interactions avec les seniors. 

Depuis sa création, l'association a accompagné plus de 800 binômes, contribuant ainsi 
au développement du lien social et à la valorisation de la solidarité entre générations. 

 

• Partenaire identifié à Saint-Etienne OSPA Office Stéphanois des Ainés 

L'Office Stéphanois pour les Aînés (OSPA) est une association à but non lucratif située 
à Saint-Étienne, dédiée à l'amélioration de la qualité de vie des seniors. Depuis sa 
création en 1979, l'OSPA s'engage à promouvoir, coordonner et organiser des initiatives 
en faveur des personnes âgées, en collaboration avec la municipalité et divers 
partenaires locaux. 
Parmi ses nombreuses actions, l'OSPA a mis en place un programme de cohabitation 
intergénérationnelle et solidaire. Ce dispositif vise à rapprocher les générations en 
proposant aux seniors de plus de 60 ans, disposant d'une chambre libre, d'accueillir 
chez eux des jeunes de moins de 30 ans. 
 

➢ Historique et missions 
 

Créé pour répondre aux besoins croissants d’une population vieillissante, l’OPSA est une 
initiative municipale qui s’appuie sur un réseau d’acteurs locaux, comprenant des 
associations, des professionnels de la santé, des institutions sociales et des bénévoles. 
Ses principales missions sont les suivantes : 
 

• Prévenir l’isolement en proposant des activités et des lieux de rencontre adaptés aux 
personnes âgées. 

• Favoriser l’autonomie grâce à des actions de sensibilisation, des aides pratiques et des 
services de maintien à domicile. 

• Encourager le lien intergénérationnel par des initiatives impliquant les jeunes et les 
familles. 

• Accompagner les démarches administratives en aidant les aînés à accéder aux 
dispositifs sociaux et de santé qui leur sont destinés. 

➢ Les services proposés 
L’OPSA propose une gamme variée de services qui s’adaptent aux besoins des seniors : 

1. Activités culturelles et de loisirs : ateliers de lecture, sorties culturelles, activités 
artistiques, conférences, et clubs de jeux. 

2. Sports et bien-être : cours de gymnastique douce, séances de relaxation, ateliers 
mémoire et prévention des chutes. 

3. Aide à domicile et soutien social : assistance aux démarches administratives, aide 
alimentaire, visites de convivialité et conseils pour l’adaptation du logement. 
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4. Transport et mobilité : mise en place de solutions de transport adaptées aux personnes 
âgées pour faciliter leurs déplacements. 

5. Conférences et sensibilisation : organisation de journées thématiques sur la santé, la 
nutrition, la gestion du budget et le droit des seniors. 

➢ Partenariats et collaborations 
L’OPSA fonctionne en étroite collaboration avec plusieurs acteurs : 
La mairie de Saint-Étienne, qui soutient financièrement et logiquement l’organisation. 
Des associations locales de retraités et d’aide aux personnes âgées. 
Les établissements de santé et les professionnels du secteur médico-social. 
Les centres sociaux et structures intergénérationnelles qui participent aux événements et 
actions de l’OPSA. 

➢ Impact et perspectives 
Grâce à ses actions, l’OPSA joue un rôle central dans l’amélioration de la qualité de vie 
des seniors stéphanois. En favorisant leur inclusion et en leur offrant un cadre de vie 
dynamique et bienveillant, l’OPSA contribue à retarder la perte d’autonomie et à renforcer 
le lien social. 
À l’avenir, l’OPSA ambitionne d’élargir son champ d’action en développant davantage de 
services numériques pour accompagner les seniors dans leur usage des nouvelles 
technologies et en renforçant les dispositifs de soutien psychologique. 

 

8.2.3  Résidences Intergénérationnelles 

Ces résidences sont conçues pour accueillir différentes générations, favorisant ainsi le lien social 
et la solidarité entre les âges. 

Exemple : Des logements adaptés aux seniors tout en favorisant la mixité intergénérationnelle 
sont proposés. Les résidences accueillent des étudiants, des familles et des personnes âgées, 
créant ainsi un environnement propice aux échanges.  

Alliade Habitat adopte une approche similaire à celle de CDC Habitat en promouvant la mixité 
intergénérationnelle au sein de ses résidences. Voici quelques initiatives illustrant cet 
engagement : 

1. Maintien à domicile des personnes âgées et mixité générationnelle : Alliade Habitat 
est en cours de labellisation Habitat Senior Services® (HSS), visant à adapter ses 
logements pour favoriser le maintien à domicile des personnes âgées. Ce label promet 
également la mixité intergénérationnelle, renforçant les liens sociaux et la solidarité entre 
voisins. 

2. Offres de logement pour les jeunes : À travers sa marque Initiall, Alliade Habitat 
propose des logements en location et colocation à loyers modérés, destinés aux 
étudiants, alternants et jeunes actifs. 

 

8.2.4  Colocations Solidaires 

Des associations mettent en place des colocations où cohabitent des personnes issues de 
générations ou de milieux sociaux différents, avec pour objectif de développer du lien social et 
de lutter contre l'isolement. 

Exemple : L’Association pour l'Amitié (APA) à Paris propose des colocations réunissant 
de jeunes professionnels et d'anciens sans-abri, favorisant ainsi l'entraide et la solidarité.  
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8.2.5  Cohabitation intergénérationnelle en EHPAD 

La cohabitation intergénérationnelle en EHPAD est une initiative visant à loger des jeunes, 

notamment des étudiants et des apprentis, au sein de maisons de retraite. Cette démarche 

présente des avantages mutuels : elle offre aux jeunes un logement à coût réduit et aux résidents 

âgés une présence dynamique, favorisant le lien social. En contrepartie d'un loyer modéré, les 

jeunes s'engagent généralement à consacrer quelques heures par semaine à des activités avec 

les résidents. 

Voici quelques exemples concrets de cette pratique : 

• EHPAD Michel Belorgeot à Montpellier : Cet établissement propose des chambres à 

des étudiants à un coût réduit. En échange, les étudiants participent à la vie de la 

résidence en consacrant 

8.2.6  Autres Foyers Saint-Etienne : 

➢ Le Foyer Clairvivre, situé au 14 bis rue de Roubaix à Saint-Étienne, est un 

établissement dédié à l'accueil des jeunes de 16 à 30 ans en mobilité professionnelle, 

tels que les étudiants, alternants et jeunes actifs. Fondé en 1963, il est géré par 

l'association Clairvivre-Wogenscky et est membre de l'Union Nationale pour l'Habitat 

des Jeunes (UNHAJ) ainsi que de l'Union Régionale pour l'Habitat des Jeunes (URHAJ) 

Auvergne Rhône-Alpes. 

Le foyer propose une variété de logements meublés, incluant des chambres standards, des 

studios individuels et des studios partagés. Chaque logement est équipé d'une salle d'eau 

privative comprenant WC, douche et lavabo. Les studios disposent également d'une kitchenette 

avec possibilité d'utiliser une plaque à induction. Le linge de lit est fourni et changé toutes les 

deux semaines, et un accès internet Wi-Fi est disponible dans l'ensemble des logements.  

Parmi les services offerts, on trouve un restaurant sur place proposant des petits-déjeuners du 

lundi au vendredi, des déjeuners à emporter et des dîners servis tous les soirs. Les résidents 

peuvent également profiter d'un cyberespace, d'une laverie équipée de machines à laver et à 

sécher, d'un espace sportif en libre-service pour le fitness et le renforcement musculaire, ainsi 

que d'un potager et d'un local pour les deux-roues. Des animations culturelles et sportives sont 

régulièrement organisées pour favoriser les échanges et la convivialité entre les résidents.  

Le Foyer Clairvivre est situé à proximité du centre-ville de Saint-Étienne. Il se trouve à moins de 

10 minutes à pied de la gare de Saint-Étienne Châteaucreux et de l'Hôtel de Ville, et est desservi 

par plusieurs lignes de tramway et de bus.  

L'association accompagne les jeunes dans leurs démarches et en mobilisant des logements 

adaptés à leurs besoins. Elle œuvre également pour favoriser leur insertion sociale et 

professionnelle en les impliquant dans la vie associative et citoyenne locale. 

  

➢ Le Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT) Le Pax – Présentation et Fonctionnement 
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Le Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT) Le Pax est une résidence située au 27 rue Elisée Reclus 

à Saint-Étienne, à proximité immédiate du centre-ville. Il est destiné aux jeunes âgés de 16 à 30 

ans, qu’ils soient étudiants, apprentis ou jeunes professionnels, cet établissement propose un 

cadre de vie adapté aux besoins des jeunes en mobilité, alliant confort, services et dynamisme 

culturel. 

Le Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT) Le Pax offre une capacité d’accueil de 109 places de 300 

à 330€ par mois, réparties en chambres individuelles et doubles, conçues pour répondre aux 

besoins des résidents. Chaque chambre est meublée et équipée d’un bloc sanitaire individuel, 

d’un accès Wi-Fi illimité, d’un kit de literie et bénéficie d’un service de ménage inclus, garantissant 

confort et commodité aux occupants. Le FJT met également à disposition des espaces communs 

favorisant la convivialité et l’autonomie, tels qu’une cuisine collective, une buanderie en libre 

accès, une salle multimédia ainsi qu’une salle de spectacle, propices à la détente et aux 

échanges entre résidents. 

Le restaurant du FJT Le Pax, ouvert quotidiennement, propose une offre de restauration variée 
et équilibrée, privilégiant les produits frais et locaux pour 90€ par mois. Cette démarche garantit 
aux résidents des repas de qualité, adaptés à leurs besoins nutritionnels, tout en valorisant les 
ressources du terroir. 

Au-delà de son rôle d’hébergement, le FJT Le Pax se distingue comme un véritable lieu de vie 
culturelle et artistique. Il accueille des artistes en résidence et organise des manifestations 
culturelles tout au long de l’année. En 2022, pas moins de 53 projets artistiques ont été soutenus, 
avec une attention particulière portée à la promotion des pratiques artistiques ancrées dans le 
territoire. 
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9  Les services associés 
garants du parcours de 
l’alternant 
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9.1  Les services associés 

9.1.1 Accompagnement social et sociétal 

Compenser parfois la difficulté d’avoir un sentiment d’appartenance en raison du peu de temps 
passé dans l’établissement d’enseignement.  

9.1.1.1 Guichet Unique de l’aide à l’apprentissage :  

Ce point d’entrée centralisé pourrait regrouper toutes les informations et démarches liées aux 
aides disponibles (financières, logement, mobilité, etc.), afin de simplifier l’accès et de renforcer 
le sentiment d’appartenance à une communauté d’apprenants. 

Un guichet unique permettrait de regrouper les informations sur les aides. Cela réduirait le 
sentiment d’isolement en offrant un accompagnement personnalisé, notamment pour les 
apprenants qui passent peu de temps au CFA et se sentent déconnectés de leur établissement. 
Ce guichet pourrait également organiser des événements réguliers (virtuels ou physiques) pour 
renforcer les liens entre apprenants, comme des ateliers thématiques ou des rencontres avec 
des tuteurs. 

Exemples existants en France :  

La plateforme nationale 1jeune1solution (lancée par le gouvernement) propose un portail 
regroupant des aides, des offres d’emploi et des conseils pour les jeunes, y compris les 
apprenants. Cependant, elle reste généraliste et peu adaptée aux spécificités locales.  
La Région Île-de-France a mis en place une plateforme régionale, 
mesdemarches.iledefrance.fr, où les CFA déposent les demandes d’aides pour les apprenants 
(par exemple, l’Aide Régionale à l’Apprentissage). Un tel modèle pourrait être adapté à la Loire 
pour centraliser les informations et les démarches.  

9.1.1.2 Appui psychosocial si besoin 

Les apprenants peuvent être confrontés à des difficultés psychologiques (stress, anxiété, 
sentiment d’isolement) en raison de la charge de travail, du manque de lien avec leurs pairs ou 
de problèmes personnels. Un appui psychosocial, via un accès facilité à des psychologues ou 
des conseillers, permet de prévenir ces risques et de renforcer leur sentiment d’appartenance en 
leur offrant un espace d’écoute et de soutien. Cet appui pourrait également inclure des ateliers 
de développement personnel ou de gestion du stress. 
Le Point Accueil Écoute Jeunes (PAEJ) de Saint-Étienne, offre un soutien psychologique gratuit 
aux jeunes de 12 à 25 ans. 
 

 

9.1.1.3 Aide pour les problématiques de santé : trouver un dentiste, un 
médecin 

Les apprenants, souvent en situation de précarité et avec des horaires contraints, peuvent avoir 
du mal à accéder à des soins médicaux ou dentaires. Une aide spécifique pour les orienter vers 
des professionnels de santé (médecins généralistes, dentistes) et leur garantir un accès à des 
soins à moindre coût renforcerait leur bien-être et leur capacité à se concentrer sur leur 
formation. Cela pourrait également inclure une sensibilisation à l’importance de la santé et à 
leurs droits (comme la Complémentaire Santé Solidaire). 
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9.1.1.4 Aide logistique : compte en banque, assurance 

Les apprenants, souvent jeunes et novices en matière de gestion administrative, peuvent se 
sentir démunis face aux démarches nécessaires à leur autonomie (ouverture d’un compte 
bancaire, souscription d’une assurance habitation ou auto, etc.). Une aide logistique centralisée, 
via des ateliers ou un accompagnement individualisé, leur permettrait de gagner en autonomie 
tout en réduisant leur charge mentale. Cela pourrait également inclure des partenariats avec 
des banques ou des assureurs pour proposer des offres adaptées à leurs besoins et à leurs 

faibles revenus. 
 

➢ Parking pour voiture et vélo (problématique de sécurité, mettre en PJ voiture 
démontées et article Le Progrès « Paul de l’Enise »).  

➢ Jardin partagé 
➢ Sensibilisation à la cuisine 
➢ Gestion du budget personnel 

 

9.1.1.5 Panier AMAP avec association locale type « Ferme au quartier » 

Les apprenants, souvent en situation de précarité financière et avec peu de temps pour cuisiner, 
pourraient bénéficier de paniers AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne) 
à un tarif préférentiel. Cela leur permettrait d’accéder à des produits frais et locaux, tout en 
participant à des activités collectives (distribution des paniers, ateliers de sensibilisation, etc Une 
association comme "Ferme au quartier" pourrait être un partenaire clé pour structurer cette 
initiative. 

Exemples existants :  

• À Lille, des associations comme Les Jardins de Cocagne proposent des paniers solidaires 
à prix réduit pour les jeunes en précarité, y compris les apprenants, en partenariat avec 
des structures locales.  

• Dans certaines régions, des CFA ont intégré des partenariats avec des AMAP pour fournir 
des paniers aux apprenants, souvent en lien avec des projets pédagogiques sur la 
nutrition et le développement durable. 

 

 

9.1.2  Autres services innovants  

Dans le cadre de l’accompagnement des alternants et des jeunes en contrat d’apprentissage, il 
est essentiel d’aller au-delà des besoins fondamentaux comme le logement ou la santé, en leur 
offrant des services innovants qui favorisent leur intégration sociale, leur bien-être et leur 
autonomie. Voici une liste de services complémentaires proposés : 
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9.1.2.1 Accès aux bibliothèques municipales, universitaires ou 
réseaux type Copernic pour Loire Forez. 

L’accès aux bibliothèques à des réseaux documentaires locaux, comme le réseau Copernic dans 
l’agglomération de Loire Forez, constitue une opportunité majeure pour les alternants. Ces 
espaces offrent non seulement des ressources académiques (livres, revues, bases de données 
en ligne), mais aussi des lieux d’étude calme et équipés (connexion Wi-Fi, ordinateurs). Un 
partenariat pourrait être envisagé avec ces structures pour garantir un accès gratuit ou à tarif 
réduit, ainsi que des ateliers d’initiation à la recherche documentaire, particulièrement utiles pour 
les alternants en formation supérieure ou ceux souhaitant approfondir leurs compétences. 

9.1.2.2 Accès au sport universitaire 

Le sport est un vecteur de bien-être physique et mental, essentiel pour des jeunes souvent 
soumis à un rythme intense entre formation et travail. Proposer un accès aux infrastructures 
sportives universitaires (gymnases, terrains, piscines) permettrait aux alternants de pratiquer des 
activités variées à moindre coût tout en favorisant également les rencontres et la création d’un 
réseau social. 

9.1.2.3 Accès en partenariat avec des salles de sport traditionnelles 

En complément du sport universitaire, des partenariats avec des salles de sport privées (type 
Basic Fit, Keepcool ou clubs associatifs locaux) pourraient être négociés pour offrir des 
abonnements à tarif préférentiel. Cette option répondrait aux besoins des alternants qui préfèrent 
des horaires flexibles ou des équipements spécifiques (musculation, cardio). Une sensibilisation 
aux bienfaits du sport sur la gestion du stress et la productivité pourrait être intégrée dans le 
parcours d’accompagnement. 

9.1.2.4 Accès au permis de conduire 

La mobilité est un enjeu clé pour les alternants, notamment ceux travaillant ou étudiant loin de 
leur domicile. Faciliter l’accès au permis de conduire via des aides financières (subventions, 
microcrédits) ou des auto-écoles partenaires proposant des formations à coût réduit serait un 
atout majeur. Des sessions de code en ligne ou en groupe pourraient également être organisées, 
avec un suivi personnalisé pour maximiser les chances de réussite à l’examen. 

9.1.2.5 Covoiturage 

Pour les alternants sans permis ou préférant une solution économique et écologique, le 
covoiturage peut être encouragé via une plateforme dédiée ou en partenariat avec des services 
existants (Blablacar, Mobicoop). Des incitations comme des bons de réduction ou des points 
fidélité pourraient motiver son adoption. Ce service renforcerait également le lien entre alternants 
d’une même région, favorisant entraide et convivialité. 

9.1.2.6 Découverte des transports publics (Vélivert) 

Une initiation aux transports publics locaux, comme le réseau Vélivert (vélos en libre-service ou 
bus), permettrait aux alternants de mieux maîtriser les options de déplacement disponibles. Des 
ateliers pratiques (lecture de plans, achat de titres de transport) et des Pass découverte gratuits 
pour une période donnée (un mois, par exemple) encourageraient leur usage. Une sensibilisation 
aux avantages écologiques et économiques des transports en commun pourrait aussi être 
intégrée. 
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9.1.2.7 Accompagnement à la vie culturelle 

Un accès facilité à la vie culturelle locale (cinémas, théâtres, musées) pourrait être proposé via 
des partenariats avec des institutions culturelles. Des tarifs réduits ou des invitations à des 
événements (festivals, expositions) permettraient aux alternants de s’ouvrir à de nouvelles 
expériences, de se détendre et de s’intégrer dans leur environnement. Des sorties collectives 
pourraient être organisées pour renforcer le sentiment d’appartenance à une communauté. 

L’exemple de l’association SaVA auparavant dédiée à l’animation du réseau des étudiants 
étrangers peut-être suivi. 

9.1.2.8 Découverte touristique de la région de Saint-Étienne et des 
activités de loisirs 

Pour favoriser leur ancrage territorial, un programme de découverte touristique de la région de 
Saint-Étienne pourrait être mis en place. Des visites guidées du Parc naturel régional du Pilat, du 
musée de la Mine ou du centre historique de la ville seraient organisées à tarif réduit ou gratuit. 
Des activités de loisirs comme des randonnées, des initiations à l’escalade ou des balades en 
vélo le long de la Loire seraient proposées en partenariat avec des associations locales. Des 
événements saisonniers (marchés de Noël, festivals d’été) pourraient être intégrés au calendrier.  

9.2 Adhésion à la citoyenneté 

 
L’enquête menée auprès des apprentis ont révélé une diversité d'engagements citoyens. 
Notamment sur les niveaux BAC+5. En plus de leur participation en tant que Sapeurs-Pompiers 
Volontaires, Réservistes des armées ou Gendarmes Réservistes, nombre d'entre eux 
s'investissent dans des actions telles que l'aide aux devoirs, le don du sang et du plasma, le 
bénévolat au sein de clubs sportifs et culturels, l'implication dans des associations étudiantes, 
ainsi que la formation aux premiers secours, notamment via le PSC1 et le SST (Sauveteur 
Secouriste du Travail). 
Le statut d’apprenti peut poser des défis à leur pleine adhésion citoyenne. Par exemple, leur 
emploi du temps chargé (alternance entre formation et travail) peut limiter leur participation à 
ces activités associatives ou citoyennes. 

 

9.2.1  Sapeur-pompier volontaire : 

 
Devenir SPV est compatible avec le statut d’apprenant, car cet engagement est conçu pour 
s’adapter à une activité principale comme l’apprentissage. 
Les apprentis doivent organiser leurs disponibilités (astreintes ou gardes) en dehors des heures 
de formation au CFA et de travail en entreprise, par exemple le soir, les week-ends ou pendant 
les vacances.  
La formation initiale (environ 30 jours sur 1 à 3 ans) est modulaire et planifiable pour tenir compte 
des contraintes, avec des sessions souvent proposées pendant les vacances ou le week-end. 
Une convention peut être signée entre l’employeur, le CFA et le SDIS pour aménager l’emploi du 
temps, permettant de libérer les apprentis pour des interventions ou formations.  
En tant qu’étudiant en alternance, le Régime Spécial d’Études (RSE) peut également faciliter ces 
aménagements. Le centre de secours choisi doit être proche de votre domicile, CFA ou entreprise 
pour limiter les trajets. Un engagement différencié (limité aux secours à la personne) peut être 
une option si certaines missions semblent trop exigeantes.  
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9.2.2  Réserviste opérationnel des armées : 

Cumuler le statut d’apprenant et de réserviste opérationnel est possible. Les réservistes 
effectuent en moyenne 25 à 37 jours d’activité par an (jusqu’à 60 jours maximum, extensible à 
210 jours en cas de besoins exceptionnels), ce qui permet de planifier les périodes d’activité 
(week-ends, vacances, etc.). 

 Pour devenir réserviste, les postulants doivent être français, avoir au moins 17 ans, être en règle 
avec le service national, ne pas avoir de condamnations incompatibles, et être apte physiquement 
et médicalement. Un contrat d’engagement à servir dans la réserve (ESR) de 1 à 5 ans doit être 
signé. Il est renouvelable. 

 La Formation Militaire Initiale de Réserviste (FMIR) dure 12 à 30 jours et peut être planifiée 
pendant les vacances ou sur plusieurs week-ends pour s’adapter à l’emploi du temps des 
apprentis. Les missions (protection, secours, expertise, etc.) sont définies selon les disponibilités 
de l’alternant et les besoins de l’unité, avec des périodes courtes (une journée par semaine) ou 
plus longues (vacances).  

L’employeur et le CFA doivent légalement libérer l’alternant pour ces activités, à condition de les 
prévenir un mois à l’avance. Une convention peut faciliter ces aménagements.  

Cet engagement développe des compétences valorisables (gestion de crise, leadership), offre 
une indemnité journalière (40 € à 200 €, exonérée d’impôt) et des aides, comme 1 000 € pour le 
permis B si vous avez moins de 25 ans.  

9.2.3  Réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale : 

Les réservistes effectuent en moyenne 23 à 30 jours d’activité par an (jusqu’à 90 jours maximum, 
extensible à 150 jours en cas de besoins exceptionnels). 

Pour devenir réserviste, les alternants doivent être français, avoir entre 17 et 40 ans, être en règle 
avec le service national, ne pas avoir de condamnations incompatibles, et être apte physiquement 
et médicalement. 

Ils signent un contrat d’engagement à servir dans la réserve (ESR) de 1 à 5 ans, renouvelable. 
La formation initiale, appelée Préparation Militaire Gendarmerie (PMG), dure 15 jours et peut être 
planifiée pendant les vacances ou sur plusieurs week-ends pour s’adapter à l’emploi du temps. 

Une formation complémentaire (Formation Opérationnelle du Réserviste Territorial, FORT, de 24 
jours) peut être requise, également modulable. 

Les missions (patrouilles, sécurisation d’événements, enquêtes, etc.) sont définies selon les 
disponibilités de l’alternant et les besoins de l’unité, avec des périodes courtes (une journée par 
semaine) ou plus longues (vacances).  

L’employeur et le CFA doivent légalement libérer l’alternant pour ces activités, à condition de les 
prévenir un mois à l’avance (15 jours avec une clause de réactivité). Une convention peut faciliter 
ces aménagements. L’indemnité journalière va de 60 € à 120 €, exonérée d’impôt, selon le grade. 
Des aides pour le permis B de1000 € sont aussi possibles pour les moins de 25 ans.  
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9.2.4  Autres formes d’engagement citoyen : 

L'engagement citoyen des alternants est un élément fondamental de leur parcours de formation. 
Il reflète non seulement leur investissement dans la société, mais aussi leur volonté de contribuer 
activement au bien-être collectif. Voici un développement des différentes actions menées par les 
alternants interrogés en faveur de la citoyenneté et de la solidarité. 

 

9.2.4.1 Don du sang et du plasma : 

Les alternants participent régulièrement à des collectes de sang et de plasma organisées par 
l'Établissement Français du Sang (EFS). Ce geste altruiste et essentiel permet de sauver des 
vies en répondant aux besoins constants des hôpitaux et cliniques. En sensibilisant leur 
entourage à cette cause, ils jouent également un rôle d’ambassadeurs de la solidarité. 

9.2.4.2  Bénévolat au sein de clubs sportifs et culturels :  

De nombreux alternants s’investissent en tant que bénévoles dans des clubs sportifs et culturels. 
Ils occupent divers rôles, tels qu’entraîneurs, encadrants ou organisateurs d’événements, 
contribuant ainsi à la dynamique associative de leur territoire. Cet engagement favorise le 
développement de compétences en gestion de groupe, en pédagogie et en organisation. 

 

9.2.4.3  Implication dans des associations étudiantes :  

Au sein de leurs établissements de formation, les alternants prennent part à des associations 
étudiantes qui œuvrent pour l'amélioration des conditions de vie et d’apprentissage des élèves. 
Ils organisent des événements, des campagnes de sensibilisation ou des actions solidaires, 
renforçant ainsi la cohésion entre les étudiants et favorisant un climat d’entraide. 

 

9.2.4.4  Implication dans des organisations politiques :  

Certains alternants s’engagent dans des organisations politiques, que ce soit au sein de partis, 
de mouvements de jeunesse ou d’associations citoyennes. Leur participation active à des débats, 
campagnes électorales ou initiatives locales leur permet de mieux comprendre le fonctionnement 
démocratique et d’exercer leur droit d’expression en tant que citoyens responsables. 



Conditions de vie et de logement des alternants 
Rapport CLEA – Connectons Les Espaces Alternants mai 2025     p. 64 

 

 

9.2.4.5  Formation aux premiers secours :  

La formation aux premiers secours est un engagement majeur pour les alternants. Nombre 
d’entre eux ont suivi le PSC1 (Prévention et Secours Civiques de niveau 1) ou le PSSM (Premiers 
Secours en Santé Mentale). Ces formations leur permettent d’acquérir les compétences 
nécessaires pour intervenir efficacement en cas d’accident ou de détresse psychologique, 
favorisant ainsi une culture de la prévention et de la réactivité. 

 

9.2.4.6  SST (Sauveteur Secouriste du Travail) :  

Certains alternants ont également obtenu la certification SST (Sauveteur Secouriste du Travail). 
Cette formation leur permet d’être des acteurs de la prévention et de la sécurité au sein de leur 
entreprise. Ils sont ainsi en mesure de porter assistance à leurs collègues en cas de besoin et de 
sensibiliser leur entourage aux bonnes pratiques en matière de santé et sécurité au travail. 

 

9.2.4.7  Aide aux devoirs :  

L’engagement des alternants dans l’aide aux devoirs se fait parfois auprès de membres de leur 
famille et aussi via des structures dédiées : AFEV, Centres Sociaux. En accompagnant des 
élèves en difficulté, ils contribuent à la réussite scolaire de jeunes et favorisent l’égalité des 
chances. Cette activité leur permet aussi de développer des compétences pédagogiques et 
relationnelles précieuses. 

9.2.4.8  Aide aux proches en situation de dépendance :  

Enfin, certains alternants s’engagent dans l’accompagnement de proches en situation de 
dépendance (personnes âgées, en situation de handicap ou malades). Ils apportent un soutien 
moral et matériel essentiel à ces personnes, tout en développant des qualités humaines telles 
que l’écoute, la patience et la bienveillance.
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      p. 65 
 

 

10  Résultats détaillés 
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10.1  Typologie des alternants 
Nombre total des répondants : Bac + 5 : 318 ; Bac + 2 et Bac + 3 : 150 répondants ; CAP à Bac : 
120 répondants. 

10.1.1  Âges des répondants 

En France, l’âge minimum pour signer un contrat d’apprentissage est de 16 ans, avec une 
dérogation possible à 15 ans pour les jeunes ayant terminé leur 3e et s’inscrivant en CFA ou 
lycée professionnel. 

CAP à Bac 

 
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.1.2  Répartition par sexe des répondants 

En 2022, les femmes représentaient 40 % des apprenants5 en France, contre 60 % pour les 
hommes, avec une répartition inégale selon les filières : elles constituaient moins de 20 % des 
apprenants dans les secteurs techniques et industriels, mais plus de 60 % dans les domaines 
des services, de la santé et du commerce, leur part augmentant avec le niveau de diplôme, 
passant de 25 % au niveau CAP à 45 % au niveau Bachelor ou Master. 

CAP à BAC 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 
5 Source DARES (Direction de l’Animation de la Recherche, des Études et des Statistiques)  
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10.1.3  Niveau de diplômes préparés  

 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.1.4  Typologie de contrats 

 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Les alternants en contrat pro sont surreprésentés en comparaison avec la répartition nationale. 

Cela est principalement dû au taux de retours importants auprès du public en reprise d’étude et 
la typologie des formations proposées par les établissements sondés. 
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10.1.5  Rythme d’alternance 

 

CAP à Bac 

 
Bac +2 Bac+3 

 
Bac+5 
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10.2 Entreprises des alternants 

10.2.1  Répartition nationale 

CAP à Bac 

 
 

Les alternants interrogés sont fortement concentrés sur la partie sud du département 42  

Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.2.2  Répartition régionale 

CAP à Bac 

 
 

Les alternants interrogés sont fortement concentrés sur la partie sud du département 42 

Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.2.3  Taille des entreprises 

CAP à Bac 

 
 

Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.2.4  Montant de la rémunération mensuelle nette 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.2.5  Durée en mois depuis le début de l’alternance 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

  



 

Appel à projet  
Programme CLEA mai 2025 

      p. 76 
 

 

10.2.6  Difficultés rencontrées pour trouver cette 
alternance 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.2.7  Raisons évoquées pour les difficultés à trouver 
cette alternance 

Les verbatims présentés ici sont des extraits des observations réalisées par les alternants. 

Les éléments complets peuvent être mis à disposition sur demande auprès de l’équipe CLEA.  

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.2.8  Les alternants ont parfois changé d’entreprise en 
cours d’année 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.2.9  Raisons du changement d’entreprise en cours 
d’année 

Les verbatims présentés ici sont des extraits des observations réalisées par les alternants. 

Les éléments complets peuvent être mis à disposition sur demande auprès de l’équipe CLEA.  

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.2.11  Problèmes de coordination entre établissements 
d’enseignement et l’entreprises d’accueil 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 

 

 
 
 
 
 
 

 

  



 

Appel à projet  
Programme CLEA mai 2025 

      p. 81 
 

 

10.3  Les logements en périodes entreprise 

10.3.1  Répartition nationale 

CAP à Bac 

 
 

Les alternants concernés logent principalement dans le domicile familial à proximité de 
l’entreprise  

Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.3.2  Répartition régionale logement période entreprise 

CAP à Bac 

 
 

Les alternants concernés logent principalement dans le domicile familial à proximité de 
l’entreprise 

Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.3.3  Type de logement occupé périodes entreprise 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 

 
Bac+5 

 
 



 

Appel à projet  
Programme CLEA mai 2025 

      p. 84 
 

 

10.3.4  Difficultés pour trouver ce logement période 
entreprise 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.3.5  Difficultés rencontrées pour trouver le logement 
entreprise 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 

 

 
Bac+5 
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10.3.6  Typologie du logement entreprise 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.3.7  Nombre de personnes qui occupent le logement 
entreprise 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 

 

 
 

 
 
 

Bac+5 
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10.3.8  Surface approximative en m² logement entreprise  

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.3.9  Dépenses moyennes € /mois logement entreprise 

CAP à Bac 

 
 
 

Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.3.10 Satisfaction vis-à-vis du logement entreprise 

CAP à Bac 

 

 

Bac +2 et Bac+3 

 
 

Bac+5 
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10.3.11 Principaux motifs d’insatisfaction logement 
entreprise 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 

 
Bac+5 
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10.3.12 Connexion internet fiable logement entreprise  

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.4  Les logements en périodes de formation 

10.4.1  Localisation 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 

 
Bac+5 
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10.4.2  Type de logement occupé périodes formation 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 

 
Bac+5 
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10.4.3  Difficultés pour trouver ce logement périodes 
formation 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.4.4  Type de difficultés pour trouver ce logement 
périodes formation 

CAP à Bac 

 

Bac +2 et Bac+3 

 
Bac+5 
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10.4.5  Typologie du logement formation 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 

 
Bac+5 
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10.4.6  Surface approximative logement formation 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.4.7  Dépenses moyennes mensuelle logement 
formation 

CAP à Bac 

 

  
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.4.8  Satisfaction vis-à-vis du logement formation 

CAP à Bac 

 

Bac +2 et Bac+3 

 
 
 

Bac+5 
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10.4.9 Les principaux motifs d’insatisfaction logement 
formation 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 

 
Bac+5 
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10.4.10 Connexion internet fiable logement formation 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.5 Les aides au logement 

10.5.1  APL 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.5.2  Aides dont les alternants ont bénéficié 

CAP à Bac 

 
Bac +2 et Bac+3 

 
Bac+5 
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10.5.3  Montant mensuel approximatif de ces aides  

CAP à Bac 

  
Bac +2 et Bac+3 Bac+5 
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10.5.4  Services spécifiques souhaités à proximité du 
logement formation 

CAP à Bac 

 

Bac +2 et Bac+3 

 
 
 
 

Question non posée 
 
 
 
 
 
 

Bac+5 

 
 
 
 
 

Question non posée 
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10.6  Les alternants et leurs moyens financiers 

10.6.1  Difficultés financières rencontrées pendant 
l’alternance 

CAP à Bac 

 
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.2  Pression financière ressentie pour participer à des 
activités sociales ou étudiantes 

CAP à Bac 

 
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.3  Montant approximatif salaire mensuel net 

CAP à Bac 

  
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.4  Dépense moyenne mensuelle logement entreprise 

CAP à Bac 

  
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.5  Dépense moyenne logement période formation 

CAP à Bac 

  
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.6  Montant des aides au logement 

CAP à Bac 

  
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.7  Dépenses mensuelles frais de transport 

CAP à Bac 

  
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.8  Dépenses mensuelles frais d’alimentation 

CAP à Bac 

  
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.9  Partenaire, personne ou famille à charge 

CAP à Bac 

 
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.10 Job étudiant en dehors de l’alternance 

CAP à Bac 

 
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.6.11 Usage des aides telles que le Pass’ Région 

CAP à Bac 

 
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.7 Les enjeux de sécurité et de mobilité 

10.7.1  Permis de conduire voiture 

CAP à Bac 

 
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.7.2  Aide aux apprentis pour financer le permis 

CAP à Bac 

 
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.7.3  Temps de trajet moyen vers le site entreprise 

CAP à Bac 

  
Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.7.4  Temps de trajet moyen vers le centre de formation 

CAP à Bac 

 
 
 

  
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 



 

Appel à projet  
Programme CLEA mai 2025 

      p. 122 
 

 

10.7.5  Mode de transport vers le site entreprise 

CAP à Bac 

 
Bac+2 à Bac+3 

 
Bac+5 
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10.7.6  Mode de transport vers le centre de formation 

CAP à Bac 

 

Bac+2 à Bac+3 

 
Bac+5 
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10.7.7  Indice de satisfaction options de transport vers 
l’entreprise 

CAP à Bac 

 

Bac+2 à Bac+3 

 
Bac+5 
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10.7.8  Indice de satisfaction options de transport vers le 
centre de formation 

CAP à Bac 

 

Bac+2 à Bac+3 

 
Bac+5 
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10.7.9  Disponibilité transports en commun vers 
l’entreprise 

CAP à Bac 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 



 

Appel à projet  
Programme CLEA mai 2025 

      p. 127 
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10.7.10 Disponibilité transports en commun vers le centre 
de formation 

CAP à Bac 

 
 

 
 
 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.7.11 Dépense mensuelle moyenne pour le transport 

CAP à Bac 

 

  
 

 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.7.12 Problèmes de sécurité lors des déplacements 

CAP à Bac 

 
 
 

 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.7.13 Problèmes de sécurité près du lieu de résidence 

CAP à Bac 

 
 

 
 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.8 La citoyenneté 

10.8.1  Formation aux premiers secours 

CAP à Bac 

 

 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.8.2  Don du sang réalisé ces 12 derniers mois 

CAP à Bac 

 

 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.8.3  Réalisation d’aide aux devoirs 

CAP à Bac 

 
 

 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.8.4  Réalisation de bénévolat ou volontariat 

CAP à Bac 

 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.8.5  Type de bénévolat ou volontariat 

CAP à Bac 

 
 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 

 
Bac + 5 
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10.9 Sport et culture 

10.9.1  Indice de satisfaction infrastructures sportive ou 
de loisir disponibles 

CAP à Bac 

 
 

 
 
 

Bac+2 à Bac+3 

 
Bac + 5 
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10.9.2  Indice de satisfaction infrastructures culturelles 
disponibles 

CAP à Bac 

 
 

 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 

 
Bac + 5 
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10.10 Santé 

10.10.1 Difficultés pour accéder à des soins médicaux 

CAP à Bac 

 

 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.10.2 Médecin traitant identifié 

CAP à Bac 

 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.10.3 Connaissance des possibilités offertes par votre 
mutuelle 

CAP à Bac 

 

 

Bac+2 à Bac+3 

 
Non traité sur les enquêtes initiales 

 
 

Bac + 5 

 
 

Non traité sur les enquêtes initiales 
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10.11  CFA 

10.11.1 Appel au CFA pour lui faire part de difficultés 

CAP à Bac 

 
 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.11.2 Difficultés pour obtenir des informations 
nécessaires à l’alternance 

CAP à Bac 

 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.11.3 Problèmes liés à la coordination entre le centre de 
formation et l’entreprise d’accueil 

CAP à Bac 

 
 
 
 
 
 

Non traité sur cette enquête  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 Bac+5 
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10.12 Défis rencontrés et suggestions 

10.12.1 Indice d’expérience globale en tant qu’alternant 

CAP à Bac 

 
 

 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 

 
Bac + 5 
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10.12.2 Principaux défis rencontrés en tant qu’alternant 

CAP à Bac 

 
 
 
 

Question non posée 
 

Bac+2 à Bac+3 

 
Bac + 5 
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10.12.3 Verbatim des principaux défis rencontrés 

10.12.3.1  CAP à BAC 

Question non posée 

10.12.3.2  Bac+2 à Bac+3 principaux défis rencontrés 
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10.12.3.3 BAC+5 principaux défis rencontrés 

 

 
 

 
 
 
 
 



 

Appel à projet  
Programme CLEA mai 2025 

      p. 149 
 

 

10.12.4 Suggestions pour l’accès au logement 

CAP à Bac 

 
 
 
 

Question non posée 
 
 
 
 
 
 
 

Bac+2 à Bac+3 

 
Bac + 5 

 
 
 
 

 

  



 

Appel à projet  
Programme CLEA mai 2025 

      p. 150 
 

 

10.12.5 Verbatim des suggestions pour améliorer les 
conditions de vie 

10.12.5.1 CAP à BAC Suggestions 
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10.12.5.2 Bac+2 à Bac+3 Suggestions 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

10.12.5.3 BAC+5 Suggestions 
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10.12.6 Verbatim des suggestions pour améliorer 
l’accessibilité des formations en alternance pour les 
personnes en situation de handicap 

10.12.6.1 CAP à BAC Suggestions 

 
 

 

10.12.6.2 Bac+2 à Bac+3 

 
 

 

10.12.6.3 BAC+5 
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11 Limites et besoins  
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11.1  Les données, un enjeu crucial  

Les données ont représenté un enjeu central et une difficulté majeure dans la réalisation de 
notre projet. Nous avons été confrontés à plusieurs problématiques : 

● Les étudiants les plus en difficultés ont tendance à moins répondre. Cette réticence ou ce 
manque d’engagement complique l’identification précise de leurs besoins, rendant difficile la 
conception d’un accompagnement réellement adapté. Les alternants en situation précaire, par 
exemple, peuvent être moins disponibles ou moins enclins à partager leurs expériences, par 
manque de temps ou par méfiance envers les démarches administratives. 

● La protection des données personnelles. Dans un souci de conformité au RGPD, la gestion des 
informations sensibles (santé, situation financière) a nécessité la mise en place de protocoles 
adaptés, notamment le retraitement des verbatims. 

 

11.2 Les principales limites de nos travaux 

Malgré les efforts déployés, notre projet présente certaines limites qu’il convient de souligner : 

● Une couverture géographique restreinte. Bien que centré sur la région de Saint-Étienne et ses 
environs (Loire Forez), notre accompagnement ne prend pas encore pleinement en compte les 
spécificités des zones rurales ou périurbaines plus éloignées, où les alternants peuvent 
rencontrer des problématiques distinctes, notamment en termes de mobilité. 

● Une évaluation encore partielle des besoins. En raison des difficultés à recueillir des données 
auprès des publics les plus vulnérables, certaines dimensions de leurs attentes (ex. : soutien 
psychologique, insertion professionnelle à long terme) restent sous-explorées, limitant la portée 
de nos propositions. 
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12 Annexes 
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12.1  Insécurité - Témoignage de Paul étudiant à l’ENISE.  
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12.2  Insécurité - Témoignage Anne-Laure étudiante 
vénézuélienne  
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12.3 Insécurité – Violences sexistes et sexuelles dans les 
transports en commun 
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12.4  Insécurité – L’enjeu de la sécurité des véhicules en 
stationnement 
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12.5 Insécurité – Les étudiants et leurs véhicules en 
stationnement 

Source étudiants + Groupe Facebook local  

 

 

 

https://www.facebook.com/groups/183739851724101?locale=fr_FR

